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RESUME NON TECHNIQUE 

I PRESENTATION ET JUSTIFICATION DU PROJET 

I.1 Présentation 

rale photovoltaïque 
sont les suivantes :  

LA CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE SERANON 

Caractéristiques générales du projet 

Surface clôturée 15,8 ha 

Surface soumise à OLD 8,5 ha 

Eléments bâtis 6 postes de transformation et 1 poste de livraison 

Puissance totale 13,65 MWc 

Eléments de sécurisation Clôture avec détection des intrusions, portails 

Caractéristiques techniques des panneaux 

Nombre de modules Environ 23 976 

Dimension des modules 2,4 x 1,1 m 

Puissance unitaire  570 MWc 

Hauteur maximale des châssis 3.1 m 

I.2  

cle L. 411-2 du 
un intérêt public majeur, co

réglementation concernant les espèces protégées. 

Pour rappel, le texte prévoit notamment  dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour 
d'autres raisons impératives d'intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui 
comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales pour l'environnement ».  

Plusieurs éléments permettent de considérer 
A cet effet, il est nécessaire de rappeler que la vocation première des centrales solaires est de produire une énergie propre et qui, au 

lectricité issue de sources fossiles (pétrole, gaz), ne produit pas de gaz à effet de serre, facteur très influençant sur le 
dérèglement climatique actuellement en cours . Un projet solaire a 
également de nombreux impacts positifs de nature sociale et économique ainsi que, plus globalement, sur la santé et sécurité publique, 
comme détaillé dans les prochaines sections. 

Cette partie soulignera également le caractère impératif et majeur érêt publique du parc solaire de Séranon. 

Il est également important de rappeler que dans le cadre des questions au Gouvernement, il a été apporté par le Ministre de L'écologie, 
de L'énergie, du Développement Durable et de la Mer la précision suivante concernant les centrales photovoltaïques de plus de 250 
kWc :  

« Une centrale photovoltaïque constitue une installation nécessaire à des équipements collectifs
à la production publique d'électricité et ne sert pas au seul usage privé de son propriétaire ou de son gestionnaire. » (Réponse 
ministérielle n°02906 JO du Sénat du 25/03/2010  p751). 

De plus un arrêté du 10 novembre 2016 confirme que la destination « équipements d'intérêt collectif et services publics cle 
L. 151-7 du Code de l'urbanisme englobe les « constructions industrielles concourant à la production d'énergie », et par là même 
les centrales photovoltaïques. 

I.2.1 Une contribution significative aux objectifs de transition énergétique Régional et National 

 :  

 Des objectifs nationaux  : Pour 2023, la PPE anticipe un quasi-
doublement de la puissance installée actuellement en France à 20,6 GW. 
35,6 à 44,5 GW. Ces objectifs correspondraient en 2028 à une surface de PV installée en France entre 330 et 400 km² au sol 
et entre 150 et 200 km² sur toiture (contre 100 km² au sol et 50 km² sur toitures aujourd'hui). 
raccordée au réseau au 31 décembre 2021 en France est de 13 067 MWc selon ENEDIS  RTE. De par sa puissance  13.65 
MWc, le projet de Parc Solaire de Séra  national de 20.6 
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GW de capacité solaire installée en 2023, cela constitue une contribution significative en comparaison des autres projets 
solaires au sol qui sont majoritairement de tailles bien inférieures. 

 Des objectifs régionaux fixés par Le SRADDET de la Région Sud  approuvé par arrêté préfectoral le 15 octobre 2019 - dont 
l  ce qui signifie une augmentation de la puissance 
installée en énergies renouvelables très importante, notamment pour le photovoltaïque. Les objectifs de capacité photovoltaïque 
à installer en Région SUD sont de 2 300 MWc en 2020 et 4 450 MWc en 2030. La c
réseau au 31 décembre 2021 en Région Sud est de 1 653 MWc selon ENEDIS  RTE. De par sa puissance  13.65 MWc, le 
projet de Parc Solaire de Séranon permettra de contribuer à hauteur de 0.3 ctif régional de 4 450 MWc 
de capacité solaire installée en 2030, cela constitue une contribution significative en comparaison des autres projets solaires 
(sol, toiture, ombrière) qui sont majoritairement de tailles bien inférieures. 

 

La capacité photovoltaïque installée en Région SUD au 31 Décembre 2021 est seulement de 1 653 MWc et au niveau national 
de 13 067 MWc, ce qui signifie que :  

 
atteint. 

 De par la trajectoire actuelle de capacités photovoltaïques installées annuellement en France  en moyenne 1 000 

pas atteint.  
 Les efforts à fournir pour atteindre les objectifs du SRADDET (4 450 MWc en 2030) et de la PPE (entre 35,6 à 44,5 

GW MW en 2028) sont très importants. 

 localisées sur 
des sites anthropisés ne seront pas suffisants. 

, car des projets de 
apacité photovoltaïque installée : 4 450 MWc en Région en 

2030 et 20 600 MWc au niveau National en 2023.  

De plus, les projets de forte puissance permettent de minimiser les coûts de production et de garantir un prix compétitif de 
sommateur final. 

I.2.2  

 

En phase construction :  
 Durant les 7 mois de construction, le projet mobilisera en moyenne 20 personnes sur le site permettant de générer 5 emplois 

 
 Les activités de génie civil, terrassement, défrichement, construction des clôtures, sécurité, gardiennage et gestion de la base 

de 4 personnes durant 7 mois. 

En phase exploitation :  
 Du personnel de maintenance se rendra périodiquement sur site et permettra des retombées économiques via des emplois 

 
  à la Commune, EPCI, Département et Région via la collecte des taxes IFER, CVAE, 

TFB et CFE (soit 1 935  
   

 

Au regard du taux de chômage supérieur à la moyenne national dans le département des Alpes-Maritimes (9 % Vs 8 % pour 
la moyenne nationale), le projet Parc solaire de Séranon représente une opportunité de développement économique dans 

ation. 

 

I.2.3 Un renforcement de la sécurité électrique des Alpes-Maritimes en situation de péninsule électrique 

Le département des Alpes-
situation induit des risques signif
du réseau électrique  RTE. 
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Dans ce contexte, la production électrique annuelle du Parc Solaire de Séranon de 21 GWh permettra de limiter la situation 
de péninsule électrique du département des Alpes-

 

I.2.4 Un projet avec des conséquences bénéfiques primordiales pour l'environnement 

I.2.4.1 Contexte actuel et réchauffement climatique 

, 
augmentation des températures moyennes. Les extractions de matériaux fossiles tels que le gaz et le pétrole sont de plus 

en plus coûteuses et les approvisionnements aléatoires renforcent notre dépendance énergétique.  

A ce jour : 

 le réchauffement climatique est un problème réel qui, comme souligné par la communauté scientifique mondiale , aura des 
effets destructifs sur notre environnement et sur sa biodiversité. 

 . 
  nécessite des investissements importants sur les centrales et sur les lignes à très haute 

tension, aménagements très souvent mal acceptés par les populations riveraines. 

Dans un contexte de de ressources renouvelables (Grenelle I et II 
notamment), les parcs solaires photovoltaïques présentent un intérêt significatif. 

n décentralisée 
 (et les pertes) 

sur de grandes distances. 

Une installation photovoltaïque ne génère pas de gaz à effet de serre durant son fonctionnement, et ne produit aucun déchet dangereux. 
-à-

en état et être utilisé pour une autre activité, 
d'imperméabilisation du sol, la végétation pouvant pousser entre et en dessous des structures qui supportent les modules 
photovoltaïques. 

 
rayonnement solaire estimée à 1 836 kWh/m²/an. Cette irradiation fait de la commune de Séranon un des meilleurs gisements de 
France, assurant une productivité élevée du Parc Solaire de Séranon.  

e 
Séranon présente un intérêt significatif dans le cadre de la lutte contre le réchauffement climatique. 

I.2.4.2 Focus : les conséquences du dérèglement climatique dans la région Sud 

 a dévoilé en février 2020 les résultats de ses dernières études, montrant sur une 
les plus complets 

jamais réalisés sur ce sujet, en se basant sur les scénarios identifiés par les experts du GIEC et démontrant la fragilité de la France face 
à des événements tels que montée des eaux, pluies torrentielles, perte de rendement des cultures, inondation des littoraux, feux de forêt 
et sécheresses.  

Les catastrophes qui se multiplient ces dernières années  (par exemple les incendies en Australie en début 2020, Venise sous les eaux 
 vont devenir de plus en plus fréquentes. Et ce, même 

 communauté 
tant que les mesures envisagées - comme le développement de projets d'énergies 

renouvelables tel que le Parc Solaire de Séranon - ne seront pas mises en place. 

Les figures ci-dessous montrent 
en France. Elles se basent sur différents scénarios d'émissions de gaz à effet serre développés par le GIEC (Groupe d'experts 
intergouvernemental sur l'évolution du climat  IPCC).   
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Les images suivantes montrent les prévisions concernant la fréquence des périodes de sécheresse sur 30 ans pour un scénario moyen 
d'émissions de GES (gauche) et pour un scénario haut (droite).  

Pour la région Sud, en comparant la période 2041-2070 à la période 1981-2010, les phénomènes de sécheresse et de fortes canicules 
vont augmenter d'un facteur 0.5 à 2, i.e. ils arriveront à doubler à cause du changement climatique. 

 
Les images suivantes montrent les prévisions concernant l'intensité des épisodes de pluies torrentielles en hiver (gauche) et en été 
(droite).  

 

Pour la région Sud, la violence de ces épisodes (orages, pluies torrentielles) va augmenter d'un pourcentage jusqu'à +35% en hiver 
et +25% en été. 

Prévisions concernant l'intensité des épisodes de pluies torrentielles dans la région Sud (source : Agence européenne pour  

Les images suivantes montrent les prévisions concernant l'augmentation du risque de feu de forêt pour un scénario bas d'émissions de 
GES (gauche) et pour un scénario haut (droite), basées sur l'indice forêt météo.  

Pour la région Sud, le risque d'incendie pourrait croître de plus de 40% dans certaines zones (i.e. pourra même doubler) et devenir 
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Prévisions concernant l'augmentation du risque de feu de forêt dans la 

Les images suivantes montrent les prévisions concernant l'élévation du niveau de la mer dans un scénario bas d'émissions de GES 
(gauche) et dans un scénario haut (droite).
Pour le littoral de la région Sud, dans la deuxième moitié du siècle le niveau de la mer pourrait croître jusqu'à 1 mètre par rapport au 
niveau d'aujourd'hui (1981-2010).

Prévisions concernant l'élévation du niveau de la mer dans la région Sud (source : Agence 

L'image ci-dessous montre les prévisions concernant le nombre d'habitants touchées par des phénomènes d'inondation ou par des 
crues dans les territoires situés 0 à 6 mètres en dessus du niveau moyen actuel de la mer, en l'absence de mesures d'atténuation.

La population estimée dans les zones colorées de la carte est de l'ordre de 266 000 habitants, dont une grande partie dans le sud-ouest 
de la région Sud.
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Figure 1. Prévisions concernant le nombre d'habitants touchées par des phénomènes d'inondation ou par des crues dans la région Sud (source : Agence européenne 

Les images suivantes montrent les prévisions concernant l'impact des inondations côtières et des crues des rivières sur les zones 
urbanisées.

Concernant la région Sud, plusieurs villes seront touchées par ces phénomènes, avec 5% à 20% de leurs zones urbanisées pouvant être 
affectées.

Figure 2. Prévisions concernant l'impact des inondations côtières et des crues des rivières sur les zones urbanisées dans la région Sud (source : Agence européenne 
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En conclusion, tous ces phénomènes auront un effet dévastateur sur nos milieux, sur l'homme, mais également sur la faune et la flore de 
nos territoires. Il faut ainsi mettre en place des initiatives immédiates et urgentes pour contenir les impacts négatifs du dérèglement 
climatique. 

 nos 
moyens de p on, 
et dont les émissions sont réduites en phase construction, contribue à la réduction des émissions de GES et à la lutte contre le 
dérèglement climatique. 

Dans ce contexte de dérèglement climatique, la réalisation de projets solaires comme le Parc Solaire de Séranon répond 
parfaitement à un besoin urgent et à un intérêt public majeur. 

I.2.4.3 Intérêt environnemental écosystémique 

spect majeur en jeu dans le défi de ce siècle est la préservation de la synécologie fonctionnelle, qui trouve ses fondements 
 

 

Extrait : COMMUNIQUÉ DE PRESSE DU GIEC 25 septembre 2019 :  

« MONACO, le 25 septembre  
our 

faire fa  Le réchauffement planétaire a 
déjà atteint 1 °C au-dessus des niveaux préindustriels, en raison des émissions passées et actuelles de gaz à effet de serre. Il 
existe un nombre considérable de preuves indiquant que ce réchauffement a de graves conséquences sur les écosystèmes 
et les populations
entraîne une élévation du niveau de la mer et les phénomènes côtiers extrêmes sont de plus en plus intenses. » 

moins éprouvantes, mais elles pourraient être plus faciles à gérer pour les populations les plus vulnérables » a indiqué M. Lee. 
« Nous renforçons notre capacité à nous adapter et il sera plus facile de garantir un développement durable ». 

Extrait : EDITO, Mission Economie de la Biodiversité (2016) : 

« Climat et biodiversité interagissent en permanence imat va rendre plus aiguës ces 

. 

 
us 

prodiguant les services vitaux qui nous sont indispensables, mais aussi pour maintenir la capacité de la biosphère à capter le 
 

habituellement en cent fois plus longtemps. 

matière de systèmes  

Agir, en privilégiant les solutions basées sur la nature
et en privilégiant les solutions dites » 

Les articles ci-dessus, comme le GIEC, évoquent une fois de plus la nécessité de la mise en place de mesures allant dans la réduction 
de ces effets sur le climat global. La bi

 la préservation de la biodiversité par la lutte contre le 
changement climatique entre dans la logique  

Pour répondre à un besoin toujours grandissant en électricité, associé à des orientations politiques de développement de territoire, le 
e présent dossier. Dans ce cadre, le 

de 
globale et les enjeux locaux, de maintien de la biodiversité et de préservation de milieux remarquable. 

I.2.4.4 
-19 

 du Covid-
19. Dans ce contexte, les actions et les projets participant à la transition énergétique constituent un des vecteurs clés pour la relance 
économique du pays. Ceci a été souligné plusieurs fois par :  

 La présidente de la commission des affaires économiques du Sénat, qui a déclaré :  « Inscrire la transition énergétique au 
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-Climat, adoptée par le Sénat dans un esprit de consensus » (7 avril 2020, audition 
du ministre de la Transition écologique et solidaire par le Sénat) 

 La ministre de la transition écologique et solidaire, qui a déclaré : « La transition écologique est notre meilleure stratégie 
de protection et de croissance » . 

 

«  
comme le Parc Solaire de Séranon. 

I.2.4.5 Conclusion 

La réalisation du Parc Solaire de Séranon présente de multiples caractér
majeur au niveau National, de la Région Sud et du Département des Alpes-Maritimes.  

 
 e des objectifs national et régional de développement des énergies renouvelables 
 

 
 A la limitation de la situation de péninsule électrique du département des Alpes-

é du département.   
  
  

I.3 Justification du choix du site et solution alternatives 

I.3.1 Absence de solution alternative : (source Parc Solaire du Séranon) 

tapes 
itératives. Dans son processus de recherche de terrain de moindre impact et favorables au développement d
solaire, la société Parc Solaire du Séranon a ainsi procédé à une recherche de site en 2 étapes :  

 Etape 1 : 
comme les fr  Malheureusement, comme le démontre chapitre 1.2.1, 

en 
on, inadaptés.  naturelles », mais 

 
 Etape 2  naturelles » de moindre impact a conduit à une analyse cartographique et de prospection 

comprenant les principaux critères suivants :  
 Site avec un gisement solaire important. 
 Un site compatible avec les documents cadre. 
 Un raccordement électrique à proximité. 
 

reliquat pour mettre en place des mesures de compensation et de gestion. 
 . 
 Un accès existant depuis une route départementale et des pistes existantes. 
 

2000. 
 Une bonne insertion paysagère possible, avec peu ou pas de co-visibilités en raison notamment des écrans boisés. 
 La volonté de la commune concernée de voir se développer des projets de développement des énergies renouvelables. 

I.3.2 Analyse des sites des sites artificialisés ou anciennement exploités 

 a été menée pour identifier la présence de sites artificialisés dans des 
zones favorables au développement de centrale solaire. 

 Les zones favorables au développement de centrale solaire répertoriées sont caractérisées par une topographie inférieure à 
15% et une localisation hors zone urbanisée. 

 Les sites et espaces artificialisés sont issus de la base de données des installations industrielles (ICPE/IREP), Basias et Basol. 
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Source : Voltalia

Dans la partie nord du territoire de la CAPG, 3 sites artificialisés situés sur des zones favorables au développement de centrale solaire 
ont été recensés et jugés non pertinents :

Valderoure : une centrale solaire actuellement en exploitation
Saint-Auban : site basias de desserte de carburant t de surface trop limitée
Briançonnet : carrière de surface trop limitée

Desserte de carburant sur Saint-Auban Carrière sur le Briançonnet
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Dans le centre du territoire de la CAPG, aucun site artificialisé sur des zones favorables au développement de 
identifié. 

Dans la partie sud du territoire de la CAPG, des sites artificialisés situés sur des zones favorables au développement de centrale solaire 
ont été recensés et jugés non pertinents : 

 Autour de Grasse : les sites recensés présentent tous des surfaces très limitées et sont toujours en activité : inférieurs à 2 
hectares et intégrés dans une urbanisation dense. 

 Autour de Pégomas : les sites recensés présentent tous des surfaces très limitées et sont toujours en activité. 

 
Sites artificialisés à Grasse Sites artificialisés à Pegomas 

native 
de localisation du projet du Parc Solaire de Séranon sur un site artificialisé. 

I.3.3  

I.3.3.1 Critère n°1 : le gisement solaire 

La recherche de sites avec un gisement solaire satisfaisant est un préalable à tout développement de projet. La Région Sud et notamment 
les Alpes-  
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I.3.3.2 Critère n°2 : surface disponible, topographie et destination du sol compatibles

Dans le cadre de cette analyse du territoire, les zones suivantes ont ensuite été exclues :

Les zones où la topographie est trop marquée (>15% ou avec une inclinaison des terrains dans la mauvaise direction (non 
orientée vers le sud)
Les zones agricoles : le département des Alpes-Maritimes comprend à peine 13% de sa surface dédiée à des activités 
agricoles (données AGRESTE 2019) en comparaiso e moyenne au niveau national de 45 % (données INSEE 2021). 
Dans ce contexte de densité de surface agricole au niveau départemental bien inférieure à la moyenne nationale, la recherche 
de localisation alternative enue.
Les zones urbaines

Prise en compte de la topographie :

de centrale solaire : seul 19 % du territoire est favorable selon les critères de topographie. Le caractère montagneux du territoire 
comprenant notamment les pré-

:

ur le territoire de la CAPG au niveau des zones urbanisées et agricoles :

Le centre-nord du territoire de la CAPG présente des surfaces agricoles incompatibles avec le développement de centrale 
solaire au sol
Le sud du territoire de la CAPG est composé de surfaces urbanisées significatives qui sont incompatibles avec le 
développement de centrale solaire au sol

Une partie des zones urbanisées et agricole identifiées sont localisées sur les zones retenues comme favorables aux centrales solaires 
15% sont 
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I.3.3.3 Critère n°3 : les 

les que les zones 
NATURA 2000, les ZNIEFF, les Réserves Naturelles ZICO, etc. Si toutes ces zones ne sont pas réglementairement rédhibitoires à 

viter toutes 
les surfaces détectées dans ces zones.

Ainsi, les zones (ZNIEFF I, ZNIEFF 2, Natura 2000, PNA Aigle de Bonelli, ZICO) représentées sur la carte suivante ont été exclues 
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I.3.3.4 Critère n°4 : une bonne intégration paysagère avec peu de covisibilités

La carte suivante présente le 

De plus, les risques de co-visibilité entre un projet photovoltaïque et ces périmètres devront être pris en compte.

Le territoire de la CAPG comporte de nombreux massifs boisés et le relief y est relativement marqué. Cela a pour effet de limiter très 
fortement les vues potentielles. Les risques de co-visibilité avec les monuments historiques seront donc limités.

Ains ainsi 

I.3.4 Critère n°5 : Le raccordement au réseau électrique

La pr
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Le territoire de la CAPG comprend plusieurs postes sources ainsi que des lignes à haute-tension le traversant.    La partie nord du 
territoire comprend 1 seul poste source localisé à Valderoure.

-70 MWc). En effet, 
privé, à la charge du producteur, et dont le coût est élevé. De par la puissance 

me 
hypothèse.

I.3.5 Critère n°6 : les accès routiers existants

Plusieurs routes départementales de capacité importante sont présentes sur le territoire de la CPAG : D6085, D6185 et D9.

.

I.3.6 Synthese des criteres de selection des sites

territoire de la 
CAPG.

Celle-ci superpose les contraintes suivantes permettant de garantir une localisation de moindre impact : 

Critère n°1 : gisement solaire 
Critère n°2 : topographie (inférieur à 15%) et occupation des sols (exclusion des zones agricoles et urbanisées)
Critère n°3
protection)
Critère n°4 : intégration paysagère (exclusion des zones de patrimoine culturel)
Critère n°5 : raccordement électrique (exclusion des zones avec un raccordement supérieur à 20 km)

Cette analyse a permis -ci 
représente une surface de 3
lesquels i : 

La disponibilité foncière
La structure du sol 
La faisabilité économique au regard de la superficie du site et des conditions de raccordement.



 Résumé non technique  

20/365            Projet de parc photovoltaïque sur la commune de Séranon (06) - Lieu-dit "le Moulin" - Dossier de demande de dérogation visant les espèces protégées 
VOLTALIA  13 JUIN 2023023 

www.ecoter.fr 

Il est importa
permettent pas de « contraindre » les propriétaires fonciers au développement.  

Les communes possédant déjà un parc solaire ou un proje  

Sur les communes possédant une zone favorable de moindre impact identifiée par la cartographie, une analyse de terrain comprenant 
les paramètres suivants a été réalisée : 

 Une possibilité de maîtrise foncière 
 Une zo

pour mettre en place des mesures de compensation et de gestion  
 Un accès existant depuis une route départementale et des pistes existantes  
 Une bonne insertion paysagère possible, avec peu ou pas de covisibilités en raison notamment des écrans boisés  
 La volonté de la commune concernée de voir se développer des projets de développement des énergies renouvelables. 

veau 
de la maîtrise foncière. De plus, cette zone présente les avantages suivants :  

 Une proximité immédiate avec le poste électrique de Valderoure (150m).  
 Un accès routier existant via la D 2211.  
 Une co- .  

I.3.7 Conclusion 

 
ts 

ment.  

u 
  

Séranon est démontrée par le travail détaillé de cartographie et de prospection réalisés par la société Parc Solaire du Séranon 
 

Dans une première phase, un travail de cartographie a démontré que seulement 6% de la surface du territoire de CAPG est favorable 
au développement de centrale solaire en analysant les paramètres suivants :  

 Un site compatible avec les documents cadre (exclusion des zones agricoles et urbanisées) 
 Un site en deh

NATURA 2000  
 Un site en dehors des zones de patrimoine culturel 
  
 Une topographie peu m  

 un travail de prospection de terrain a été réalisé pour identifier les potentiels sites favorables sur les 
bases des paramètres suivants : 

 
pour mettre en place des mesures de compensation et de gestion  

 Un accès existant depuis une route départementale et des pistes existantes  
 Une bonne insertion paysagère possible, avec peu ou pas de covisibilités en raison notamment des écrans boisés  
 La volonté de la commune concernée de voir se développer des projets de développement des énergies renouvelables. 
 Une possibilité de maîtrise foncière 

ographie et de prospection, le site retenu pour le Parc Solaire de Séranon a été le seul identifié.  

 naturelles » a permis de 

impact. 
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II ENJEUX ECOLOGIQUES RELATIFS AUX ESPECES ET HABITATS 
 

Les enjeux concernant les espèces protégées et leurs habitats sur la zone d sont les suivants : 

SYNTHESE DES ENJEUX LIES AUX ESPECES PROTEGEES  

Espèce Enjeu et secteur concerné 
Portée 

réglementaire 
Niveau de 

l'enjeu 

Flore 

Orchis de Spitzel (Orchis spitzelii) Pinède au sud-ouest du projet. PN Modéré 

Oiseaux 

Pic noir (Dryocopus martius)  
Milieux forestiers, mais principalement les boisements matures, de la 

 
PN 

Modéré 
N2000 

Engoulevent d'Europe (Caprimulgus europaeus) 
Milieux forestiers, mais principalement les boisements matures, et semi-
ouverts  

PN 
Modéré 

N2000  

Bondrée apivore (Pernis apivorus) 
Milieux forestiers, mais principalement les boisements matures, de la 

immédiate. 

PN 
Modéré 

N2000  

Torcol fourmilier (Jynx torquilla) 
Milieux forestiers, mais principalement les boisements matures, de la 

 
PN 

Modéré 

Fauvette Orphée (Sylvia hortensis) 
Milieux buissonnants et arbustifs pour la nidification, notamment sur la 

 
PN 

Modéré 

Bruant jaune (Emberiza citrinella)  PN Modéré 

Alouette lulu (Lullula arborea)  
PN 

Modéré 
N2000  

Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio)  
PN 

Modéré 
N2000  

 :  
Bouvreuil pivoine (Pyrrhula pyrrhula), Mésange noire (Parus ater), Bec-croisé 
des sapins (Loxia curvirostra), Buse variable (Buteo buteo), Epervier d'Europe 
(Accipiter nisus), Fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla), Grimpereau des 
jardins (Certhia brachydactyla), Mésange à longue queue (Aegithalos 
caudatus), Mésange charbonnière (Parus major), Mésange huppée (Mésange 
huppée), Mésange nonnette (Parus palustris), Pic épeiche (Dendrocopos 
major), Pic vert (Picus viridis), Pinson des arbres (Fringilla coelebs), Pipit des 
arbres (Anthus trivialis), Pouillot de Bonelli (Phylloscopus bonelli), Roitelet 
triple-bandeau (Regulus ignicapillus), Sittelle torchepot (Sitta europaea), Sitta 
europaea (Troglodytes troglodytes), Venturon montagnard (Serinus citrinella). 

Milieux forestiers, mais principalement les boisements matures, de la 
 

PN Faible 

Chiroptères 

Grande Noctule (Nyctalus lasiopterus) 
Chasse sur les milieux ouverts et semi-
site et notamment les boisements lors de ses déplacements. 

 
PN Fort 

Barbastella barbastellus) 

Se déplace le 

matures, comportent de nombreux arbres-gîtes potentiels pour 
ce. 

PN 

Fort 

N2000  

Murin à moustaches (Myotis mystacinus) déplace et chasse au niveau des milieux ouverts piquetés et au 
dessus des ruisseaux. 

PN 
Modéré 

Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) 
Se déplace le long des lisières, pistes et clairières forestières de la 

 

PN 
Modéré 

N2000  

Grand Murin (Myotis myotis) 
Se déplace le long des lisières, pistes et clairières forestières de la 

 
PN 

Modéré 
N2000  

Minioptère de Schreibers (Miniopterus schreibersii) 
Se déplace le long des lisières, pistes et clairières forestières de la 

 

PN 
Modéré 

N2000  

Pipistrelle de Nathusius (Pipistrellus nathusii) 
Se déplace le long des lisières, pistes et clairières forestières de la 

 
PN 

Modéré 

Oreillard gris (Plecotus austriacus) Se déplace le long des lisières, pistes et clairières forestières de la 
 

PN Faible 

Pipistrelle pygmée (Pipistrellus pygmaeus) 
Se déplace le long des lisières, pistes et clairières forestières de la zone 

 
PN 

Faible 

Vespère de Savi (Hypsugo savii) 
Se déplace le long des lisières, pistes et clairières forestières de la zone 

 
PN Faible 
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SYNTHESE DES ENJEUX LIES AUX ESPECES PROTEGEES  

Espèce Enjeu et secteur concerné 
Portée 

réglementaire 
Niveau de 

l'enjeu 

Murin de Daubenton (Myotis daubentonii) Se déplace le long des lisières, pistes et clairières forestières de la zone 
 

PN Faible 

Molosse de Cestoni (Tadarida teniotis) Survole les milieux. PN Très faible 

 :  
Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus), Pipistrelle de 
Kuhl (Pipistrellus kuhlii), Sérotine commune (Eptesicus 
serotinus) 

Se déplace le long des lisières, pistes et clairières forestières de la zone 
de. 

PN Très faible 

Mammifères (hors chiroptères) 

Écureuil roux (Sciurus vulgaris) boisements matures. PN Faible 

Reptiles 

Couleuvre verte et jaune (Hierophis viridiflavus) 
Non observée mais est très probables sur les milieux ouverts à semi-

 (PN) Faible 

Lézard vert occidental (Lacerta bilineata) Milieux ouverts à semi-  (PN) Faible 

Lézard des murailles (Podarcis muralis) Milieux ouverts à semi-  (PN) Faible 

Amphibiens 

Crapaud commun (Bufo bufo) probablement, ainsi que dans le ruisseau au nord. Utilise aussi 
probablement tout le site en phase terrestre. 

(PN) Faible 

Grenouille rousse (Rana temporaria) 
Zone de reproduction avérée dans le ruisseau au nord, potentielle 
dans le ruisseau du sud. Utilise aussi probablement tout le site en 
phase terrestre. 

(PN) Faible 

Insectes 

Damier de la Succise (Euphydryas aurinia) Pelouses mésohygrophiles (plante-hôte locale : la Succise des prés). 

PN 

Modéré N2000 

N2000 
PN : Protection nationale portant sur les espèces 
(PN) :  
PR : Protection régionale portant sur les espèces 
N2000 : Concerne un enjeu de conservation au titre de Natura 2000 
ZH : Habitat naturel correspondant à une zone humide au regard des cortèges floristiques 
SRCE : Concerne un enjeu identifié dans le Schéma Régional de Cohérence Écologique 
SCOT : Concerne un enjeu identifié dans le Schéma de Cohérence Territoriale 

III SYNTHESE DES IMPACTS PREVISIBLES DU PROJET SUR LES 
EGEES  

IMPACTS PREVISIBLES SUR LES ESPCEES PROTEGEES 

Espèce 
 

 
Impact brut prévisible 

 
brut 

Flore 

Orchis de Spitzel (Orchis spitzelii) Modéré 
 (mesure de déplacement proposée en 

accompagnement). Destruction de 9,49 ha de milieux forestiers, habitat favorable à 
 

Modéré 

Oiseaux 

Pic noir (Dryocopus martius) Modéré 

Destruction de 9,49 ha de milieux forestiers, habitat espèce. 
Destruction . Dégradation et destruction 

 

Modéré 

Engoulevent d'Europe 
(Caprimulgus europaeus) 

Modéré 
Destruction de 9,49 ha de milieux forestiers, habitat espèce. 

Dégradation et modification de 2,9 ha 
 

Modéré 

Bondrée apivore (Pernis apivorus) Modéré 
Destruction de 9,49 ha de milieux forestiers, habitat espèce. 

Dégradation et modification de 2,9 ha 
 

Modéré 
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IMPACTS PREVISIBLES SUR LES ESPCEES PROTEGEES 

Espèce 
 

 
Impact brut prévisible 

 
brut 

Torcol fourmilier (Jynx torquilla)  Modéré 

Destruction de 9,49 ha de milieux forestiers, habitat espèce. 
Destruction . Dégradation et destruction 

 

Modéré 

Fauvette Orphée (Sylvia 
hortensis) 

Modéré 
Destruction de 0,32 ha d

 
Modéré 

Bruant jaune (Emberiza citrinella) Faible 
 

Modéré 

Alouette lulu (Lullula arborea) Faible 
 

Modéré 

Pie-grièche écorcheur (Lanius 
collurio) Faible 

 
Modéré 

communes : 

Bouvreuil pivoine (Pyrrhula pyrrhula), 
Mésange noire (Parus ater), Bec-croisé des 

sapins (Loxia curvirostra), Buse variable 
(Buteo buteo), Epervier d'Europe (Accipiter 

nisus), Fauvette à tête noire (Sylvia 
atricapilla), Grimpereau des jardins (Certhia 
brachydactyla), Mésange à longue queue 

(Aegithalos caudatus), Mésange 
charbonnière (Parus major), Mésange 
huppée (Mésange huppée), Mésange 
nonnette (Parus palustris), Pic épeiche 

(Dendrocopos major), Pic vert (Picus viridis), 
Pinson des arbres (Fringilla coelebs), Pipit 

des arbres (Anthus trivialis), Pouillot de 
Bonelli (Phylloscopus bonelli), Roitelet triple-

bandeau (Regulus ignicapillus), Sittelle 
torchepot (Sitta europaea), Sitta europaea 

(Troglodytes troglodytes), Venturon 
montagnard (Serinus citrinella). 

Faible 
Destruction de 9,49 ha de milieux forestiers, habitat espèce. 

Dégradation et modification de 2,9 ha 
 

Faible 

Chiroptères 

Grande Noctule (Nyctalus 
lasiopterus) 

Fort 
Perte de 9,49 ha de territoire de vie. Dégradation de 0,91 ha de zones de chasse. 

Modification des axes de déplacement. 
Modéré 

Barbastella 
barbastellus) Fort 

Destruction de 9,49 ha de boisements peu favorables mais partie intégrante du 
-

Diminution du territoire de vie. Dégradation et destruction partielle de 2,9 ha de 
boisements favorables comportant plusieurs arbres-gîtes potentiels. Modification des 

axes d  

Modéré 

Murin à moustaches (Myotis 
mystacinus) Modéré 

Destruction de 0,32 hectares de clairières herbacées, zones de chasse et de 
0,91 ha visés par le 

débroussaillement règlementaire. 
Diminution du territoire de vie (9,49 ha). Modification des axes de déplacement. 

Modéré 

Petit Rhinolophe (Rhinolophus 
hipposideros) Modéré 

Destruction de 0,32 hectares de clairières herbacées, zones de chasse et de 
0,91 ha visés par le 

débroussaillement règlementaire. 
Diminution du territoire de vie (9,49 ha). Modification des axes de déplacement. 

Faible 

Grand Murin (Myotis myotis) Modéré 

Destruction de 0,32 hectares de clairières herbacées, zones de chasse et de 
0,91 ha visés par le 

débroussaillement règlementaire. 
Diminution du territoire de vie (9,49 ha). Modification des axes de déplacement. 

Faible 

Minioptère de Schreibers 
(Miniopterus schreibersii) Modéré 

Destruction de 0,32 hectares de clairières herbacées, zones de chasse et de 
0,91 ha visés par le 

débroussaillement règlementaire. 
Diminution du territoire de vie (9,49 ha). Modification des axes de déplacement. 

Faible 

Pipistrelle de Nathusius 
(Pipistrellus nathusii) Modéré 

Destruction de 0,32 hectares de clairières herbacées, zones de chasse et de 
0,91 ha visés par le 

débroussaillement règlementaire. 
Diminution du territoire de vie (9,49 ha). Modification des axes de déplacement. 

Faible 

Oreillard gris (Plecotus austriacus) Faible 
Le projet induira la destruction de 3 ha de lisières, chemins et milieux semi-ouverts 

territoire de vie. Modification des axes de déplacement. 
Faible 
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IMPACTS PREVISIBLES SUR LES ESPCEES PROTEGEES 

Espèce 
 

 
Impact brut prévisible 

 
brut 

Pipistrelle pygmée (Pipistrellus 
pygmaeus) Faible 

Le projet induira la destruction de 3 ha de lisières, chemins et milieux semi-ouverts 

territoire de vie. Modification des axes de déplacement. 
Faible 

Vespère de Savi (Hypsugo savii) Faible 
Le projet induira la destruction de 3 ha de lisières, chemins et milieux semi-ouverts 

inution du 
territoire de vie. Modification des axes de déplacement. 

Faible 

Murin de Daubenton (Myotis 
daubentonii) 

Faible 
Le projet induira la destruction de 3 ha de lisières, chemins et milieux semi-ouverts 

utilisés comme zones de chasse et de 
territoire de vie. Modification des axes de déplacement. 

Faible 

Molosse de Cestoni  
(Tadarida teniotis) 

Très faible 
des axes de déplacement.  

Très faible 

faibles :  
Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus), 
Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus kuhlii), Sérotine 
commune (Eptesicus serotinus) 

Très faible 
Le projet induira la destruction de 3 ha de lisières, chemins et milieux semi-ouverts 

territoire de vie. Modification des axes de déplacement. 
Très faible 

Mammifères (hors chiroptères) 

Écureuil roux (Sciurus vulgaris) Faible 
Destruction de 9,49 ha de milieux forestiers, habitat espèce. 

Dégradation et modification de 2,9 ha 
e vie. 

Faible 

Reptiles 

Couleuvre verte et jaune 
(Hierophis viridiflavus) Faible 

Destruction par le projet de 0,32 ha de milieux pelousaires ainsi que des lisières, 

 
Destruction probable de quelques individus. 

Faible 

Lézard vert occidental (Lacerta 
bilineata) Faible 

Destruction par le projet de 0,32 ha de milieux pelousaires ainsi que des lisières, 

plusieurs individus. 

Faible 

Lézard des murailles (Podarcis 
muralis) Faible 

Destruction par le projet de 0,32 ha de milieux pelousaires ainsi que des lisières, 

plusieurs individus. 

Faible 

Amphibiens 

Crapaud commun (Bufo bufo) Faible  Faible 

Grenouille rousse (Rana 
temporaria) 

Faible  Faible 

Insectes 

Damier de la Succise 
(Euphydryas aurinia) Modéré 

 
règlementaire. 

 
Modéré 
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IV  
SYNTHESE DES MESURES  PROPOSEES POUR LE PROJET 

Mesures Période de réalisation Coût global  
(estimation  

 Abréviation Libellé Avant travaux Pendant travaux Après travaux 

Evitement 

MEICP01 
Préservation de la quasi-
végétales à enjeux    

- 

MEICP02 
Préservation de la majorité des stations de reproduction du Damier de la 
Succise et des habitats favorables à la Laineuse du prunellier    

- 

MEICP03 Préservation de la majorité des pelouses à forte patrimonialité    
- 

MEICP04 
Préservation des boisements clairs et matures, principaux habitats de 
vie de nombreuses espèces forestières, en particulier la Barbastelle 

 
   

- 

MEICP05 Préservation du ruisseau au sud, corridor de déplacement et zone de 
chasse pour la faune 

   - 

Réduction 

MR01 Plan écologique de débroussaillement    35 805  

MR02 Adaptation du calendrier des travaux à la phénologie des espèces    - 

MR03 centrale photovoltaïque    - 

MR04 
Matérialisation en défens forte des zones écologiques préservées avant 
travaux     

MR05 Assurer la perméabilité des clôtures entourant les différents parcs    - 

MR06 
Humidifier la couche superficielle du sol lors d'épisodes secs afin de 
limiter la dispersion de poussières pouvant provoquer une dégradation 
des habitats naturels environnants 

   - 

MR07 
es parcs 

retour de certaines espèces 
   

Par conventionnement avec 
un éleveur 

MR08 Obstruer le sommet des poteaux entourant le parc    - 

MR09 Prise en compte des milieux naturels lors des sondages archéologiques    1 300  HT 

MR10 Conduite de chantier en milieu naturel    - 

MR11 
Limiter le travail du sol et préserver au maximum de la végétation au 
niveau du parc 

   - 

MR12 Remise en état des zones impactées par le chantier    A définir 

MR13 Gestion des eaux de ruissellements en phase chantier    
Cf. mesures hydrologiques 

 

Accompagnement 

MA01 Suivi de chantier    25 200,00  

MA02     
58 000,00  

(sur 30 ans) 

MA03     26 600  

MA04 Installation de gîtes favorables aux reptiles et à la petite faune    6 708  

MA05 Suivis écologiques    
55 575  

(sur 30 ans) 

MA06 
sur la Grande Noctule et à caractériser la population du secteur 

   17 700,00  
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V SYNTHESE DES IMPACTS RESIDUELS 
BILAN DES IMPACTS RESIDUELS SUR LES ESPECES PROTEGEES 

Espèce 
 de 

 

Impact brut 
global écologique 

Impact résiduel global 

Surface résiduelle et /ou nombre 
 résiduel 

Flore 

Orchis de Spitzel (Orchis spitzelii) Modéré Modéré 
 MR01, MR07, MR10, MR11, 

MR13, 
MA03, MA05 

 

favorable.  
Modéré 

Oiseaux 

Pic noir (Dryocopus martius) Modéré Modéré 
MR01, MR02, MR03, MR04, 
MR08, MR09, MA01, MA02, 

MA05 

Destruction de 9,49 ha 
peu favorable. 

de 
2,9  

Faible 

Engoulevent d'Europe 
(Caprimulgus europaeus) 

Modéré Modéré 
MR01, MR02, MR03, MR04, 
MR08, MR09, MA01, MA02, 

MA05 

Destruction de 9,49 ha 
peu favorable. 

Dégradation de 2,9 
favorable. 

Faible 

Bondrée apivore (Pernis apivorus) Modéré Modéré 
MR01, MR02, MR03, MR04, 
MR08, MR09, MA01, MA05 

Destruction de 9,49 ha 
peu favorable. 

Dégradation de 2,9 
favorable 

Faible 

Torcol fourmilier (Jynx torquilla)  Modéré Modéré 
MR01, MR02, MR03, MR04, 
MR08, MR09, MA01, MA02, 

MA05 

Destruction de 9,49 ha 
peu favorable. 

Dégradation de 2,9 
favorable 

Faible 

Fauvette Orphée (Sylvia hortensis) Modéré Modéré 
MR01, MR02, MR03, MR04, 
MR07, MR08, MR09, MA01, 

MA02, MA05 

Destruction de 0,32 ha favorable. 
Dégradation de 0,91 

favorable. 
Faible 

Bruant jaune (Emberiza citrinella) Faible Modéré 
MR01, MR02, MR03, MR04, 
MR07, MR08, MR09, MA01, 

MA02, MA05 
Négligeable Faible 

Alouette lulu (Lullula arborea) Faible Modéré 
MR01, MR02, MR03, MR04, 
MR07, MR08, MR09, MA01, 

MA02, MA05 
Négligeable Faible 

Pie-grièche écorcheur (Lanius 
collurio) 

Faible Modéré 
MR01, MR02, MR03, MR04, 
MR07, MR08, MR09, MA01, 

MA02, MA05 
Négligeable Faible 

communes : 

Bouvreuil pivoine (Pyrrhula pyrrhula), Mésange 
noire (Parus ater), Bec-croisé des sapins (Loxia 
curvirostra), Buse variable (Buteo buteo), 
Epervier d'Europe (Accipiter nisus), Fauvette à 
tête noire (Sylvia atricapilla), Grimpereau des 
jardins (Certhia brachydactyla), Mésange à 
longue queue (Aegithalos caudatus), Mésange 
charbonnière (Parus major), Mésange huppée 
(Mésange huppée), Mésange nonnette (Parus 
palustris), Pic épeiche (Dendrocopos major), Pic 
vert (Picus viridis), Pinson des arbres (Fringilla 
coelebs), Pipit des arbres (Anthus trivialis), 
Pouillot de Bonelli (Phylloscopus bonelli), Roitelet 
triple-bandeau (Regulus ignicapillus), Sittelle 
torchepot (Sitta europaea), Sitta europaea 
(Troglodytes troglodytes), Venturon montagnard 
(Serinus citrinella). 

Faible Faible 
MR01, MR02, MR03, MR04, 
MR08, MR09, MR12, MA01, 

MA02, MA05 

Destruction de 9,49 ha 
peu favorable. 

Dégradation de 2,9 
favorable. 

Faible 

Chiroptères 

Grande Noctule (Nyctalus 
lasiopterus) Fort Modéré 

MR01, MR02, MR12, MA01, 
MA02, MA05, MA06 

de chasse et de déplacement 
Dégradation de 0,91 ha 

Modéré 

 (Barbastella 
barbastellus) 

Fort Modéré 
MR01, MR02, MR12, MA01, 

MA02, MA05 
Destruction de 34 arbres-gîtes 

potentiels. 
Modéré 

Murin à moustaches (Myotis 
mystacinus) 

Modéré Modéré 
MR01, MR02, MR12, MA01, 

MA02, MA05 

Destruction de 0,32 ha de clairière 
Degradation de 0,91 ha  
Zones de chasse et de 

déplacement.  

Faible 
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BILAN DES IMPACTS RESIDUELS SUR LES ESPECES PROTEGEES 

Espèce 
 de 

 

Impact brut 
global écologique 

Impact résiduel global 

Surface résiduelle et /ou nombre 
 résiduel 

Petit Rhinolophe (Rhinolophus 
hipposideros) 

Modéré Faible 
MR01, MR02, MR12, MA01, 

MA02, MA05 

Destruction de 10,07 ha 
de chasse et de déplacement 

Dégradation de 0,91 ha 
Faible 

Grand Murin (Myotis myotis) Modéré Faible 
MR01, MR02, MR12, MA01, 

MA02, MA05 

Destruction de 0,32 ha de clairière 
Degradation de 0,91 ha  
Zones de chasse et de 

déplacement. 

Faible 

Minioptère de Schreibers 
(Miniopterus schreibersii) 

Modéré Faible 
MR01, MR02, MR12, MA01, 

MA02, MA05 

Destruction de 0,32 ha de clairière 
Degradation de 0,91 ha  
Zones de chasse et de 

déplacement. 

Faible 

Pipistrelle de Nathusius 
(Pipistrellus nathusii) 

Modéré Faible 
MR01, MR02, MR12, MA01, 

MA02, MA05 

Destruction de 0,32 ha de clairière 
Degradation de 0,91 ha  
Zones de chasse et de 

déplacement. 

Faible 

Oreillard gris (Plecotus austriacus) Faible Faible MR01, MR02, MR12, MA01, 
MA02, MA05 

Destruction de 0,32 ha de clairière 
Degradation de 0,91 ha  
Zones de chasse et de 

déplacement. 

Faible 

Pipistrelle pygmée (Pipistrellus 
pygmaeus) 

Faible Faible 
MR01, MR02, MR12, MA01, 

MA02, MA05 

Destruction de 0,32 ha de clairière 
Degradation de 0,91 ha  
Zones de chasse et de 

déplacement. 

Faible 

Vespère de Savi (Hypsugo savii) Faible Faible 
MR01, MR02, MR12, MA01, 

MA02, MA05 

Destruction de 0,32 ha de clairière 
Degradation de 0,91 ha  
Zones de chasse et de 

déplacement. 

Faible 

Murin de Daubenton (Myotis 
daubentonii) Faible Faible 

MR01, MR02, MR12, MA01, 
MA02, MA05 

Destruction de 0,32 ha de clairière 
Degradation de 0,91 ha  
Zones de chasse et de 

déplacement. 

Faible 

Molosse de Cestoni  
(Tadarida teniotis) 

Très faible Très faible 
MR01, MR02, MR12, MA01, 

MA02, MA05 
- Très faible 

faibles :  
Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus), 
Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus kuhlii), Sérotine 
commune (Eptesicus serotinus) 

Très faible Très faible 
MR01, MR02, MR12, MA01, 

MA02, MA05 
de chasse et de déplacement 

Dégradation de 0,91 ha 
Très faible 

Mammifères (hors chiroptères) 

Écureuil roux (Sciurus vulgaris) Faible Faible 
MR01, MR02, MR05, MR12, 

MA01, MA02 

Destruction de 14 ha 
vie. 

 
vie. 

Faible 

Reptiles 

Couleuvre verte et jaune (Hierophis 
viridiflavus) 

Faible Faible 
MR01, MR02, MR03, MR04, 
MR05, MR07, MR10, MA01, 

MA02, MA04 

Moins de 2 individus. 

favorable. 
Faible 

Lézard vert occidental (Lacerta 
bilineata) 

Faible Faible 
MR01, MR02, MR03, MR04, 
MR05, MR07, MR10, MA01, 

MA02, MA04 

Moins de 5 individus. 

vie. 
Faible 

Lézard des murailles (Podarcis 
muralis) 

Faible Faible 
MR01, MR02, MR03, MR04, 
MR05, MR07, MR10, MA01, 

MA02, MA04 

Moins de 5 individus. 

vie. 
Faible 

Amphibiens 

Crapaud commun (Bufo bufo) Faible Faible MR01, MR02, MA04, MR05, 
MR06, MA01, MA02, MA04 

Moins de 2 individus. Faible 
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BILAN DES IMPACTS RESIDUELS SUR LES ESPECES PROTEGEES 

Espèce 
 de 

 

Impact brut 
global écologique 

Impact résiduel global 

Surface résiduelle et /ou nombre 
 résiduel 

Grenouille rousse (Rana 
temporaria) 

Faible Faible MR01, MR02, MA04, MR05, 
MR06, MA01, MA02, MA04 

Moins de 2 individus. Faible 

Insectes 

Damier de la Succise (Euphydryas 
aurinia) 

Modéré Modéré 

MR01, MR02, MR03, MR04, 
MR06, MR07, MR09, MR10, 
MR11, MR12, MR13, MA01, 

MA02, MA05 

Moins de 5 individus. 

reproduction. 

reproduction. 

Faible 

VI MESURES DE COMPENSATION ET DE SUIVI 
SYNTHESE DES MESURES PROPOSEES POUR LE PROJET 

Mesures Période de réalisation Coût global  
(estimation  

 Abréviation Libellé Avant travaux Pendant travaux Après travaux 

Compensation 

MC01 
Réouverture de milieux et mise en pâturage de certaines parcelles sur le 
territoire    

124 675,00  HT 
(sur 30 ans) 

MC02 
 viellissement au sein de boisements situés la 

commune de Séranon et suivi chiroptérologique du site 
   

 (sur 50 
ans) 

MC03 commune et proposition de gestion pour préserver     
 HT (sur 

30ans) 

VII CONCLUSION 

-2 du Code de  

Dans le cadre de cette étude, PARC SOLAIRE DU SÉRANON 
sociales et économiques. 

 plusieurs critères environnementaux. 

idérer 
ment écologique des travaux et de la réalisation 

pleine et efficace des mesures de compensation écologiques, le projet ne nuira pas au maintien - dans un état de conservation 
favorable - des espèces concernées, au sein du secteur.  

Soulignons que le taux de compensation final pour deux espèces protégées impactées  
de niveau modéré est de plus de 3 ha pour 1 ha impacté.   
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PRESENTATION ET JUSTIFICATION DU PROJET 

I LE DEMANDEUR : PARC SOLAIRE DU SERANON 
IDENTITE DU DEMANDEUR 

Raison sociale PARC SOLAIRE DU SERANON 

Nom et qualité du signataire Manuel Vieille-Grosjean  Directeur developpement PACA 

Personnes chargées du suivi du dossier David ROUILLAUX 

Siège social 84 Boulevard Sébastopol 75003 PARIS 

Forme juridique Société par actions simplifiée 

Capital social 5  

Numéro RCS 823 566 120 

Numéro SIRET 823 566 120 000 23 

Adresse de la direction régionale 45 Imp. de la Draille, 13290 Aix-en-Provence 

II JUSTIFICATION DU PROJET 

II.1 Motif du projet (intérêt public majeur) 

cle L. 411-2 du 
un intérêt public majeur, condition nécessaire à 

réglementation concernant les espèces protégées. 

Pour rappel, le texte prévoit notamment  dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour 
d'autres raisons impératives d'intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui 
comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales pour l'environnement ».  

Plusieurs éléments permettent de considérer que ces conditions so
A cet effet, il est nécessaire de rappeler que la vocation première des centrales solaires est de produire une énergie propre et qui, au 

fossiles (pétrole, gaz), ne produit pas de gaz à effet de serre, facteur très influençant sur le 
dérèglement climatique actuellement en cours . Un projet solaire a 
également de nombreux impacts positifs de nature sociale et économique ainsi que, plus globalement, sur la santé et sécurité publique, 
comme détaillé dans les prochaines sections. 

Cette partie soulignera également le caractère impératif et majeur e de Séranon. 

Il est également important de rappeler que dans le cadre des questions au Gouvernement, il a été apporté par le Ministre de L'écologie, 
de L'énergie, du Développement Durable et de la Mer la précision suivante concernant les centrales photovoltaïques de plus de 250 
kWc :  

« Une centrale photovoltaïque constitue une installation nécessaire à des équipements collectifs
à la production publique d'électricité et ne sert pas au seul usage privé de son propriétaire ou de son gestionnaire. » (Réponse 
ministérielle n°02906 JO du Sénat du 25/03/2010  p751). 

De plus un arrêté du 10 novembre 2016 confirme que la destination « équipements d'intérêt collectif et services publics 
L. 151-7 du Code de l'urbanisme englobe les « constructions industrielles concourant à la production d'énergie », et par là même 
les centrales photovoltaïques. 

II.1.1 Une contribution significative aux objectifs de transition énergétique Régional et National 

ent le développement des énergies renouvelables, notamment le solaire, au travers :  

 Des objectifs nationaux  : Pour 2023, la PPE anticipe un 
doublement de la puissance installée actuellement en France à 20,6 GW. 
35,6 à 44,5 GW. Ces objectifs correspondraient en 2028 à une surface de PV installée en France entre 330 et 400 km² au sol 
et entre 150 et 200 km² sur toiture (contre 100 km² au sol et 50 km² sur toitures aujourd'hui). 
raccordée au réseau au 31 décembre 2021 en France est de 13 067 MWc selon ENEDIS  RTE. De par sa puissance  13.65 

 national de 20.6 
GW de capacité solaire installée en 2023, cela constitue une contribution significative en comparaison des autres projets 
solaires au sol qui sont majoritairement de tailles bien inférieures. 

 Des objectifs régionaux fixés par Le SRADDET de la Région Sud  approuvé par arrêté préfectoral le 15 octobre 2019 dont 
l   ce qui signifie une augmentation de la puissance 
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installée en énergies renouvelables très importante, notamment pour le photovoltaïque. Les objectifs de capacité photovoltaïque 
à installer en Région SUD sont de 2 300 MWc en 2020 et 4 
réseau au 31 décembre 2021 en Région Sud est de 1 653 MWc selon ENEDIS  RTE. De par sa puissance  13.65 MWc, le 
projet de Parc Solaire de Séranon permettra de contribuer à hauteur de 0.3  450 MWc 
de capacité solaire installée en 2030, cela constitue une contribution significative en comparaison des autres projets solaires 
(sol, toiture, ombrière) qui sont majoritairement de tailles bien inférieures. 

 

La capacité photovoltaïque installée en Région SUD au 31 décembre 2021 est seulement de 1 653 MWc et au niveau national 
de 13 067 MWc, ce qui signifie que :  

 
atteint. 

 De par la trajectoire actuelle de capacités photovoltaïques installées annuellement en France  en moyenne 1 000 
 600 MWc installés en 2023 ne sera 

pas atteint.  
 Les efforts à fournir pour atteindre les objectifs du SRADDET (4 450 MWc en 2030) et de la PPE (entre 35,6 à 44,5 

GW MW en 2028) sont très importants. 

te des objectifs, sachant que les surfaces disponibles localisées sur 
des sites anthropisés ne seront pas suffisants. 
stratégies régionale et nationale, car des projets de forte puissa
photovoltaïque installée : 4 450 MWc en Région en 2030 et 20 600 MWc au niveau National en 2023.  

De plus, les projets de forte puissance permettent de minimiser les coûts de production et de garantir un prix compétitif de 
 

II.1.2  

tation : 

En phase construction :  
 Durant les 7 mois de construction, le projet mobilisera en moyenne 20 personnes sur le site permettant de générer 5 emplois 

 
 Les activités de génie civil, terrassement, défrichement, construction des clôtures, sécurité, gardiennage et gestion de la base 

de 4 personnes durant 7 mois. 

En phase exploitation :  
 Du personnel de maintenance se rendra périodiquement sur site et permettra des retombées économiques via des emplois 

 
  à la Commune, EPCI, Département et Région via la collecte des taxes IFER, CVAE, 

TFB et CFE (soit 1 935  
   

 

Au regard du taux de chômage supérieur à la moyenne national dans le département des Alpes-Maritimes (9 % Vs 8 % pour 
la moyenne nationale), le projet Parc solaire de Séranon représente une opportunité de développement économique dans 
une zone rurale via la c  

 

II.1.3 Un renforcement de la sécurité électrique des Alpes-Maritimes en situation de péninsule électrique 

Le département des Alpes-Maritimes est en situation de péninsule électrique en important 83 % de sa con

du réseau électrique  RTE. 
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Dans ce contexte, la production électrique annuelle du Parc Solaire de Séranon de 21 GWh permettra de limiter la situation de 
péninsule électrique du département des Alpes-

département. 

II.1.4 Un projet avec des conséquences bénéfiques primordiales pour l'environnement 

II.1.4.1 Contexte actuel et réchauffement climatique 

, 
augmentation des températures moyennes. Les extractions de matériaux fossiles tels que le gaz et le pétrole sont de plus 

en plus coûteuses et les approvisionnements aléatoires renforcent notre dépendance énergétique. 

A ce jour : 

 le réchauffement climatique est un problème réel qui, comme souligné par la communauté scientifique mondiale , aura des 
effets destructifs sur notre environnement et sur sa biodiversité  

 le réchauffement climatique limite également la production électriqu  
 aute 

tension, aménagements très souvent mal acceptés par les populations riveraines  

Dans un contexte de promotion des installations de  (Grenelle I et II 
notamment), les parcs solaires photovoltaïques présentent un intérêt significatif. 

semble du territoire, en particulier dans le sud de la France. Cette production décentralisée 
 (et les pertes) 

sur de grandes distances. 

Une installation photovoltaïque ne génère pas de gaz à effet de serre durant son fonctionnement, et ne produit aucun déchet dangereux. 
-à-  terrain peut alors être remis 

 pas 
d'imperméabilisation du sol, la végétation pouvant pousser entre et en dessous des structures qui supportent les modules 
photovoltaïques. 

 
rayonnement solaire estimée à 1 836 kWh/m²/an. Cette irradiation fait de la commune de Séranon un des meilleurs gisements de 
France, assurant une productivité élevée du Parc Solaire de Séranon.  

e 
Séranon présente un intérêt significatif dans le cadre de la lutte contre le réchauffement climatique. 

II.1.4.2 Focus : les conséquences du dérèglement climatique dans la région Sud 

 a dévoilé en février 2020 les résultats de ses dernières études, montrant sur une 
les plus complets 

jamais réalisés sur ce sujet, en se basant sur les scénarios identifiés par les experts du GIEC et démontrant la fragilité de la France face 
à des événements tels que montée des eaux, pluies torrentielles, perte de rendement des cultures, inondation des littoraux, feux de forêt 
et sécheresses.  

Les catastrophes qui se multiplient ces dernières années  (par exemple les incendies en Australie en début 2020, Venise sous les eaux 
 

ccord de la COP21 de Paris serait respecté dans tous ses volets. Une hypothèse qui selon la communauté 
tant que les mesures envisagées - comme le développement de projets d'énergies 

renouvelables tel que le Parc Solaire de Séranon - ne seront pas mises en place. 

Les figures ci-dessous montrent 
en France. Elles se basent sur différents scénarios d'émissions de gaz à effet serre développés par le GIEC (Groupe d'experts 
intergouvernemental sur l'évolution du climat  IPCC).   

Les images suivantes montrent les prévisions concernant la fréquence des périodes de sécheresse sur 30 ans pour un scénario moyen 
d'émissions de GES (gauche) et pour un scénario haut (droite).  

 

Pour la région Sud, en comparant la période 2041-2070 à la période 1981-2010, les phénomènes de sécheresse et de fortes canicules 
vont augmenter d'un facteur 0.5 à 2, i.e. ils arriveront à doubler à cause du changement climatique. 
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Les images suivantes montrent les prévisions concernant l'intensité des épisodes de pluies torrentielles en hiver (gauche) et en été 
(droite).  

Pour la région Sud, la violence de ces épisodes (orages, pluies torrentielles) va augmenter d'un pourcentage jusqu'à +35% en hiver 
et +25% en été. 

 
Prévisions nt) 

Les images suivantes montrent les prévisions concernant l'augmentation du risque de feu de forêt pour un scénario bas d'émissions de 
GES (gauche) et pour un scénario haut (droite), basées sur l'indice forêt météo.  

Pour la région Sud, le risque d'incendie pourrait croître de plus de 40% dans certaines zones (i.e. pourra même doubler) et devenir 
également significatif dans d'autre  
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ement)

Les images suivantes montrent les prévisions concernant l'élévation du niveau de la mer dans un scénario bas d'émissions de GES 
(gauche) et dans un scénario haut (droite).
Pour le littoral de la région Sud, dans la deuxième moitié du siècle le niveau de la mer pourrait croître jusqu'à 1 mètre par rapport au 
niveau d'aujourd'hui (1981-2010).

L'image ci-dessous montre les prévisions concernant le nombre d'habitants touchées par des phénomènes d'inondation ou par des 
crues dans les territoires situés 0 à 6 mètres en dessus du niveau moyen actuel de la mer, en l'absence de mesures d'atténuation.

La population estimée dans les zones colorées de la carte est de l'ordre de 266 000 habitants, dont une grande partie dans le sud-ouest 
de la région Sud.
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Figure 1. Prévisions concernant le nombre d'habitants touchées par des phénomènes d'inondation ou par des crues dans la région Sud (source : Agence européenne pour 

Les images suivantes montrent les prévisions concernant l'impact des inondations côtières et des crues sur les zones urbanisées.

Concernant la région Sud, plusieurs villes seront touchées, avec 5% à 20% de leurs zones urbanisées pouvant être affectées.

Figure 2. Prévisions concernant l'impact des inondations côtières et des crues des rivières sur les zones urbanisées dans la région Sud (source : Agence européenne pour 
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En conclusion, tous ces phénomènes auront un effet dévastateur sur nos milieux, sur l'homme, mais également sur la faune et la flore de 
nos territoires. Il faut ainsi mettre en place des initiatives immédiates et urgentes pour contenir les impacts négatifs du dérèglement 
climatique. 

 nos 
ergie solaire ne rejetant pas de GES en phase exploitation, 

et dont les émissions sont réduites en phase construction, contribue à la réduction des émissions de GES et à la lutte contre le 
dérèglement climatique. 

Dans ce contexte de dérèglement climatique, la réalisation de projets solaires comme le Parc Solaire de Séranon répond 
parfaitement à un besoin urgent et à un intérêt public majeur. 

II.1.4.3 Intérêt environnemental écosystémique 

la préservation de la synécologie fonctionnelle, qui trouve ses fondements 
 

 

Extrait : COMMUNIQUÉ DE PRESSE DU GIEC 25 septembre 2019 :  

« MONACO, le 25 septembre  
coordonnées 

 Le réchauffement 
planétaire a déjà atteint 1 °C au-dessus des niveaux préindustriels, en raison des émissions passées et actuelles de gaz à effet 
de serre. Il existe un nombre considérable de preuves indiquant que ce réchauffement a de graves conséquences sur les 
écosystèmes et les populations
calottes glaciaires entraîne une élévation du niveau de la mer et les phénomènes côtiers extrêmes sont de plus en plus intenses. 
» 

moins éprouvantes, mais elles pourraient être plus faciles à gérer pour les populations les plus vulnérables » a indiqué M. Lee. 
« Nous renforçons notre capacité à nous adapter et il sera plus facile de garantir un développement durable ». 

Extrait : EDITO, Mission Economie de la Biodiversité (2016) : 

« Climat et biodiversité interagissent en permanence
+2°C, objectif de la 

 

 
particu
prodiguant les services vitaux qui nous sont indispensables, mais aussi pour maintenir la capacité de la biosphère à capter le 
CO2 et p  

habituellement en cent fois plus longtemps. 

Agir maintenant, pour bénéfi
 

Agir, en privilégiant les solutions basées sur la nature
» 

Les articles ci-dessus, comme le GIEC, évoquent une fois de plus la nécessité de la mise en place de mesures allant dans la réduction 
uve aussi 

 anthropocentré que la préservation de la biodiversité par la lutte contre le 
 

Pour répondre à un besoin toujours grandissant en électricité, associé à des orientations politiques de développement de territoire, le 
Parc 

e, entre un projet répondant à une demande globale et 
les enjeux locaux, de maintien de la biodiversité et de préservation de milieux remarquable. 

II.1.4.4 
vid-19 

 du Covid-
19. Dans ce contexte, les actions et les projets participant à la transition énergétique constituent un des vecteurs clés pour la relance 
économique du pays. Ceci a été souligné plusieurs fois par :  
La présidente de la commission des affaires économiques du Sénat, qui a déclaré : 
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  sine qua non pour sortir de 
-Climat, 

adoptée par le Sénat dans un esprit de consensus » (7 avril 2020, audition du ministre de la Transition écologique 
et solidaire par le sénat) 

La ministre de la transition écologique et solidaire, qui a déclaré : 
 « La transition écologique est notre meilleure stratégie de protection et de croissance » (16 avril, audition du ministre de la 

transition écologique et solidai  
 

«  
comme le Parc Solaire de Séranon. 

II.1.4.5 Conclusion 

La réalisation du Parc Solaire de Séranon présente 
majeur au niveau National, de la Région Sud et du Département des Alpes-Maritimes.  

 
 enouvelables 
 

 
 A la limitation de la situation de péninsule électrique du département des Alpes-

 xte de réchauffement climatique 
  

II.2 Choix du site et solutions alternatives 

Une étroite collaboration ECOTER et la société PARC SOLAIRE DU SÉRANON a été menée durant toutes 
les étapes de cette étude : 

 pré-diagnostic 
nécessaires aux différentes expertises tout en identifiant les premiers secteurs à éviter ; 

 Transmission régulière des observations naturalistes réalisées sur site afin de participer en continu à la conception projet ; 
 PARC SOLAIRE DU SÉRANON intégrant les enjeux écologiques mis en évidence lors de 

tude ; 
 Discussions et modifications du plan masse pour obtenir un projet plus cohérent avec les intérêts écologiques. 

Cette démarche itérative a permis une évolution progressive du projet depuis la version 0, notamment par la prise en compte des enjeux 
nat  Elle mesures d'atténuation principales du porteur de 
projet (cf. MEICP ).  

Ci-dessous sont présentées les différentes versions du projet de centrale photovoltaïque sur la commune de Séranon depuis la version 
0 (hors OLD). 

 

Version 0, envisagée en 2016 avant prise 
en compte des enjeux écologiques 

Destruction de 33 hectares de milieux 
naturels dont : 

 3,3 ha 
écologique majeur ; 

 11,2 ha 
écologique fort ; 

 15 ha 
modéré. 
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Version 1, proposée par PARC SOLAIRE 
DU SÉRANON le 12 avril 2017, après 
premières discussions avec ECOTER. 
Destruction de 15,92 hectares de milieux 
naturels dont : 

 0 ha 
majeur ; 

 2,16 ha 
écologique fort, dont une station 

 ; 
 11,06 ha 

écologique modéré. 
2,70 ha 
modéré. 

 

Version 2  proposée par PARC SOLAIRE 
DU SÉRANON le 02 mai 2017, après 
discussions avec ECOTER. 
Destruction de 14,98 hectares de milieux 
naturels dont : 

 0 ha 
majeur ; 

 1,94 ha 
écologique fort ; 

 10,40 ha 
écologique modéré. 

 2,64 ha 
écologique faible. 

 

Version 3  proposée par PARC SOLAIRE 
DU SÉRANON le 30 novembre 2021 (mise 
à jour du dossier), après discussions 
avec ECOTER. 
Destruction de milieux naturels est à 
nouveau réduite (14,53 ha) : 

 0 ha 
majeur ; 

 1,92 ha jeu 
écologique fort ; 

 9,94 ha 
écologique modéré. 

 2,67 ha 
écologique faible. 

Soulignons également que des , non incluses 
initialement dans 
compartiments naturalistes suivants, jugés les plus pertinents au vu des enjeux mis en évidence en 2016 : habitats naturels, flore, insectes 
et chauves-souris. De plus des expertises complémentaires ont été réalisées en 2021 par un botaniste pour vérifier que les milieux 

 Enfin, des expertises complémentaires (insectes, botanique, oiseaux, chiroptères) auront lieu au cours de 
. 

tude des 
impacts bruts sur les milieux naturels.  
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Carte 1. Le projet vis-à-vis des enjeux écologiques identifiés 
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III PRESENTATION DU PROJET 

III.1 Présentation du projet 

III.1.1 Eléments de composition général 

ctricité sera 
composée des installations suivantes : 

 Environ 23 976 modules solaires photovoltaïques de haut rendement, disposés sur châssis fixes, orientés vers le Sud et 
alignés dans un axe Est-Ouest ; 

 rmédiaire de pieux battus ou vis 
 

  
 Réseau de communication entre les différents postes de transformation, le poste de livraison ; 
 Des postes de transformation répartis sur la surface du parc solaire pour limiter les longueurs de câbles électriques ainsi q

poste de livraison situé lui en limite de clôture ; 
 Une piste interne avec une bande de roulement carrossable de 4 mètres au niveau des différents postes de transformation et 

du poste de livraison ; 
 Une clôture périphérique avec une hauteur moyenne comprise entre 2 et 2,40 m ; 
  raison de la présence de la 

piste DFCI LD46D6.1 (chemin dit de Grasse à Castellane) : 

  
  

 Trois citernes pour la protection incendie sont prévues (une citerne de 120 m3 sur la zone ouest et deux citernes de 60m3  sur 
la zone est). 

III.1.2 Plan de masse 

Le plan de masse du projet est présenté ci-après  
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III.1.3 Raccordement au poste source de Valderoure 

-étude simple réalisée par Enedis 
-étude simple réalisée par Enedis). Le poste source de Valderoure est aujourd hui construit (voir photo ci-

dessous). Le poste de livraison figure sur le plan masse au nord-est du projet. 

travaux de raccordement. 

 
La longueur du raccordement au poste source de Valderoure sera de 250m. L

travaux de raccordement 
Source : Pré-étude simple réalisée par Enedis 

  
Localisation au nord-est du projet du poste de livraison (PDL). 
Source : VOLTALIA 

 
Source : VOLTALIA 
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III.1.4 Localisation de la base vie 

sera située au sein de du projet de parc photovoltaïque (voir plan ci-
dessous). 

niveau de cette base vie en : 
  ; 
 Retirant la totalité des empierrements utilisés uniquement pour la phase de travaux (base vie, zones de stockage, 

plateformes de retournement des camions, etc.) ; 
 Plaçant un géotextile sous les empierrements devant être supprimés en fin de chantier, afin de faciliter le retrait de la 

totalité des matériaux importés, voire anticiper le risque de pollution (les matériaux pollués sont ainsi plus aisément 
soustraits du site). 

 Limitant  

  

Localisation de la base vie (cercle rouge) au sein du projet de parc. 
Source : VOLTALIA 

² environ 
ouest. Cette surface devra être empierrée en veillant à placer un geotextile sous les 
empierrement.  
Source : VOLTALIA 

III.1.5 Opérations de défrichement / terrassement / nivelage ou modelage du terrain 

Les travaux débuteront pa
impacts des arbres gîtes potentiels). Les travaux se poursuivront par un terrassement. Les mouvements de terrain seront limités 
à certaines parties des pistes et aux locaux pour le poste de livraison et les postes de transformation. 
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III.1.6 Caractéristiques techniques 

Les caractéristiques de la centrale photovoltaïque de Séranon sont décrites ci-dessous.  

LA CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE SERANON 

Caractéristiques générales du projet 

Surface clôturée 15,8 ha 

Surface soumise à OLD 8,5 ha 

Eléments bâtis 6 postes de transformation et 1 poste de livraison 

Puissance totale 13,65 MWc 

Eléments de sécurisation Clôture avec système de détection des intrusions, portails 

Caractéristiques techniques des panneaux 

Nombre de modules Environ 23 976 

Dimension des modules 2,4 x 1,1 m 

Puissance unitaire  570 MWc 

Hauteur maximale des châssis 3.1 m 

III.2 Eléments de dimensionnement 

III.2.1 Etude du terrain 

exposition, sa géométrie et la 
nature du sol. Lors des relevés topographiques les principaux éléments caractéristiques du site sont également répertoriés à savoir la 

 

Le projet de Séranon a été identifié car il se situe à proximité immédiate du poste source localisé sur la commune de Valderoure (à 
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III.2.2 Partis pris 

Les principaux éléments ayant été considérés dans la conception du plan de masse du projet sont repris ci-après : 

 Exclusion des zones où la topographie présente des niveaux de pentes supérieurs à 15% ; 
 Dégagement des premières installations sur une largeur comprise entre 3 et 4 m en périphérie de clôture ; 
  

-Ouest et Sud-Ouest ; 
 Évitement des enjeux écologiques forts et modérés au niveau du v -Ouest : 

u  
de hauteur supérieure à 3 mètres de haut seront supprimés pour des 

travers le vallon entre les deux entités au nord ; 
 isée aux postes de transformation ; 
 Conservation de la piste DFCI ; 
  

III.3  

III.3.1 Principes généraux de fonctionnement 

La centrale photovoltaïque est composée de modules photovoltaïques. Ces modules sont montés sur des structures fixes orientées sud 
sur un axe est-ouest, ce qui leur permet de recevoir davantage de rayonnement. 

 
Les différents modules photovoltaïques sont électriquement assemblés en série pour former une chaîne. Les différentes chaines sont 
ensuite protégées et mises en parallèle au sein de boitiers de jonction, eux-mêmes reliés aux entrées des postes de transformation où 
sont installés notamment onduleur et transformateur.  

Ainsi, le courant cont
ectée sur le 

r  
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III.3.2 Ordre de définition

atitude du 

centralisé ou 
décentralisé). Cela permettant de fixer le dimensionnement électrique des chaines qui va lui-même imposer le dimensionnement 

III.4 Caractéristiques techniques de la centrale

III.4.1 La technologie photovoltaïque

La con n 
matériau semi- ie 
utilisée est celle des cellules cristallines à haut rendement.

Cellules en silicium polycristallin (gauche) et monocristallin (droite)

4 ) Dimensionnement des structures de support

Type d'ancrage, gabarit, taux d'occupation du sol...

3 ) Dimensionnement des chaînes

Tension de circuit ouvert, plages de fonctionnement de l'onduleur, règlementation locale...

2 ) Choix du monde de conversion

Onduleur centralisé Onduleur décentralisé Micro-onduleur

1 ) Choix de la technologie solaire photovoltaïque

Modules cristallins Modules couches minces Modules CPV
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Les différentes cellules à base de silicium cristallin (poly ou mono) sont interconnectées pour former un module et sont protégées par 
e arrière par 

 de jonction 
avec deux connecteurs respectivement cathode et anode. 

 

Exemple de module solaire monocristallin (Source : VOLTALIA) 

Les panneaux photovoltaïques sont reliés en série pour former des chaînes pouvant aller de 10 à 24 modules. Cette association de 
correspondant aux caractéristiques de bon fonctionnement 

des onduleurs. 

III.4.2 Les modules photovoltaïques 

toujours au fait des diff
technologie cristalline pour le choix des modules utilisés. 

ibles, une analyse des avantages et inconvénients 
de chaque type de panneaux nous conduit à ce choix. 

 

Les technologies de panneaux solaires photovoltaïques (Source : VOLTALIA) 

Les modules utilisant la technologie cristalline sont ceux qui présentent le meilleur compromis entre le rendement global, le prix de revient 
 

Ce sont les cellules qui sont les plus utilisées pour la production électrique. 
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(comportement des membranes ou des couches minces peu connu dans le temps). 

re la plus performante à ce jour 
 

III.4.3 Structures de support 

Les panneaux seront posés sur des structures métalliques en acier galvanisé (ou éventuellement aluminium). Ces dernières seront 
-rangées. 

 

Exemple de structures de support sans modules (Source : VOLTALIA) 

Le bas des panneaux est situé entre 80 cm et 1 mètre du sol. Ainsi, la surface disponible entre et sous les panneaux solaires est laissée 
es, ce qui 

facilite grandement la maintenance en améliorant la disponibilité et la fiabilité. 

-
rangées a été réduit au maximum afin de densifier les installat  

Les rangées sont espacées de 2,50 m au minimum, la distance pouvant varier légèrement en fonction des contraintes topographiques. 

 

Vue latérale de la structure (Source : VOLTALIA) 

sance totale 
installée et énergie produite.  

Sont envisagées des tables de 24 et 48 modules. 
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Vue en plan des tables de modules (Source : VOLTALIA) 

III.4.4 Ancrage des structures 

préconisées 
 

des écoulements naturels des eaux en surface. 

III.4.4.1  

châssis de support des modules. La taille des vis étant amenée à varier en fonction de la nature des sols. 

Toujours suivant la nature du sol, il est possible de réaliser un pré-forage afin de faciliter la pose de la vis. 

 

 Machine de vissage (Source : VOLTALIA) 
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Ce système de fixation permettra aussi bien de prendre ancrage dans les parties du sol meuble que dans les parties plus calcaires. 

III.4.4.2 Pieux battus 

ieux battus consiste à enfoncer dans le sol des profilés en acier avec géométrie optimisée. Les profilés 
constituent alors la fondation du système supportant les panneaux solaires. Ce système permet une intégration optimale au sol, une 
imperméabilisation m  

 

Ancrage par pieux battus (Source : VOLTALIA) 

 

Le système et notamment les ancrages seront dimensionnés de manière à répondre aux contraintes de neige données par les Eurocodes 
en France métropolitaine. Les pieux (ou vis) sont en acier galvanisé, et, selon les résultats des études géotechniques de détail, soit seront 
battus directement da -forage. Les ancrages présentent généralement une profondeur entre 1,00 et 
2,00 m. 

III.4.5 Constructions techniques 

postes de transformation où le courant continu 
sera converti en alternatif par 
du transformateur afin de permettre sa réinjection dans le réseau. 

Le réseau HTA interne au 
du projet et notamment à celle des constructions. Un modèle basique est présenté ci-dessous mais un habillage architectural local pourra 
être proposé pour optimiser cette intégration. 
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Exemple de poste de transformation  Parc solaire du Castelet  (Source : VOLTALIA) 

livraison dans lequel sont 
 

 

Exemple de poste de livraison (habillage pierre spécifique au parc solaire de Montmayon pour une meilleure intégration paysagère) 
(Source : VOLTALIA) 

 x l x h)) 
 

Les différ  

III.4.6 Equipements électriques 

On distingue deux plages de tension au sein de la centrale : 

III.4.6.1 Le réseau électrique basse-tension (BT) 

Ce rése sont 
assemblés en série pour former des chaînes (cheminement le long des modules), ensuite plusieurs chaînes sont mises en parallèle au 
sein des boites de jonction, puis les boites de jonction sont regroupées sur les différentes entrées des onduleurs. 
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fonctionnement 
inu en 

 

III.4.6.2 Le réseau électrique haute tension (HTA) 

Ce réseau corres  

Les postes de transformation sont placés de manière barycentrée par rapport aux installations PV, ils sont situés généralement en bordure 
de piste pour permettre une desserte plus facile notamment lors des opérations de maintenance. 

Le réseau HTA est intégralement enterré et relie les différents postes de transformation au poste de livraison qui lui est généralement 
situé en limite de propr  

 

 de 
transformation couplé à un ou deux onduleurs selon le niveau de puissance à atteindre.  

Le local de transformation contiendra transformateur et partie HTA, il aura au maximum les dimensions suivantes 4 x 3 x 3 m (L x l x h). 
cèderont pas celles mentionnées sur le plan ci-après pour une hauteur maximale similaire 

à celle du local de transformation. 

 

Agencement d'un poste de transformation (Source : VOLTALIA) 

III.4.7 Dispositif de sécurité électrique 

eur fusible 
» sera ouverte automatiquement. En cas de perturbations sur le réseau EDF (creux de t
supérieurs aux engagements donnés par EDF en termes de qualité du signal sur le réseau, le parc solaire photovoltaïque sera découplé 
du réseau.  

Le réglage des protections de découplage sera réalisé en collabora
les perturbations auront disparu et après une temporisation, le Parc solaire se recouplera automatiquement (ou à distance par télégestion 
selon les prescriptions du gestionnaire de rése
cellules motorisées).  

 couper le 
réseau es 
de modules photovoltaïques regroupées à proximité du poste.  

pour faciliter leur intervention. Il est à noter que les modules 
photovoltaïques, les câbles et les boîtes de jonction resteront toujours sous tension en journée. Des panneaux indiquant la présence 
permanente de tension seront disposés sur les boîtes de jonction. De même, les jeux de barre du poste de livraison restant sous tension 
malgré la coupure du réseau interne seront clairement identifiés et signalés. Des panneaux indiquant le danger lié à la présence 
permanente de tension seront mis en place à des e
périodiques seront menés sur les différentes installations liées à la sécurité du site. 

Onduleur Local de transformation 
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III.4.8 Eléments de sécurisation du site 

era intégralement clôturée, assurant ainsi une protection des personnes et des 
écurisant 

ainsi davantage leur propriété.  

La clôture fera entre 2 m et 2,50 m (respectivement avec et sans bavolets). Pour une meilleure intégration paysagère la clôture aura 
une teinte gris clair correspondant au ton du paysage proche. Un système de protection supplémentaire pourra être couplé à la clôture 
de type, câble-choc ou électrification. 

Exemple de clôture  Parc solaire (Source : VOLTALIA) 

e aux 
différents engins de 
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Exemple de portail - Parc solaire (Source : VOLTALIA) 

III.4.9 Installation des protections incendie 

III.4.9.1 Accès aux postes de transformation 

Une piste interne permettra la desserte de tous les postes de transformation, cette piste respectera les contraintes techniques 

 accessibles en véhicule léger, cela 
grâce aux espacements conservés Est-Ouest entre chaque rangée. 

 chantier afin 

es au niveau de 
chaque poste de transformation. 

III.4.9.2  

3 et une citerne de 120 m3 seront accessibles pour faciliter les interventions 
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Exemple de citerne souple de 120m3 du parc solaire de Montmayon (Source : VOLTALIA) 

3

feu de forêt. 

III.4.9.3 Débroussaillement règlementaire 

 règlement permanent du débroussaillement obligatoire et du maintien 
en état débroussaillé dans le département des Alpes-Maritimes », un débroussaillement sur une profondeur de 50 m à partir des 

au minimum 
une réduction 

érieur de 
 

Le -ci 
consiste en : 

 Espacer les arbres de 3 m entre houppiers ; 
 Elaguer les branches basses des arbres de plus de 4 m sur une hauteur de 2 m ; 
 Couper la végétation herbacée et ligneuse au niveau du sol et suppression des arbustes en sous-étages ; 
 Eliminer tous les rémanents des opérations de débroussaillement ; 
 mum. 
 Couper la végétation herbacée et ligneuse basse au niveau du sol 
 

. 

III.4.10 Accès 

-Auban, et qui longe la limite Est du 
parc. 

c sera utilisée pour rentrer au 
é est se fera par 

le nord, le chemin existant depuis la route départementale sera élargi sur 50 m. 

III.5 Phasage chantier 

III.5.1 Chronologie des évènements 

Les principales phases des travaux du Projet de Parc Solaire de Séranon sont les suivantes : 

 Bornage des différentes emprises ; 
  
 Opération de défrichement (coupe à blanc puis rognage ou dessouchage) ; 
 Renforcement et viabilisation des accès si nécessaire ; 
 Clôture du chantier ; 
  
 Création des pistes et nivellement de surface. Les opérations de terrassement seront très localisées et se limiteront à la 

 
 Creusement des tranchées pour le réseau électrique DC et AC et du réseau de communication ; 
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 Ancrage des structures (vis ou pieux) ; 
 Pose des panneaux et assemblage mécanique des modules ; 
 Raccordement électrique des modules et confection des boites de jonction ; 
 Installation des postes de transformation et du poste de livraison ; 
 Câblage et raccordement au réseau ; 
 Installation des boitiers de commande des modules et des éléments de supervision ; 
 Mise sous-tension et réalisation des essais de mise en service ; 
 Réalisation des aménagements paysagers et mise en place des mesures. 

III.5.2 Calendrier prévisionnel de travaux 

, durera 8 mois environ. Ce calendrier prévisionnel 
spèces (MR02). 

La semaine 1 correspond à la première semaine après le début des travaux. 

Le tableau ci-dessous illustre le planning prévisionnel du chantier : 

La durée moyenne estimée du chantier serait de 8 à 10 mois. 

III.5.3 Organisation du chantier 

ur 
re obtenues. 

Les principaux lots liés à la construction sont repris ci-après : 

 Fourniture et livraison des modules ; 
 Fourniture et livraison des structures ; 
 Fourniture et livraison des postes de transformation et du poste de livraison ; 
 Lot VRD  Aménagement ;
 Lot Génie mécanique ancrage et installation ; 
  
 Lot Supervision. 

VOLTALIA portera une attention particulière au tissu économique local. Ainsi pour les marchés de travaux relatifs au génie civil, à la 
tifiées dans la 

phase de consultation. 

III.5.4 Mesures générales 

 : 

 Les matériaux seront acheminés sur site par semi-remorques de manière échelonnée et ce pour limiter les nuisances. Ainsi 
les convois liés à la livraison de matériel (modules, ancrages, panneaux) seront limités à un maximum de 5 rotations par jour. 

 Les convois les plus conséquents seront ceux liés à la réception des postes de transformation, leur dépose se fera par 
 

 Les engins de chantier seront choisis de manière à limiter leur possible impact sur les sols. Seront ainsi privilégiés les véhicules 
à chenilles ou à pneus basse pression. 

 
transformation arrivent pré-câblés, les boites de jonctions également, les modules photovoltaïques sont également prêts à être 
câblés, etc. 

 Globalement les engins intervenant sur le chantier sont les véhicules propres à tout projet de construction, engins élévateur, 
trancheuse, foreuse, pelle mécanique et toupie béton pour les quelques fondations. Au total, sans considérer les véhicules 

 
dans un même temps 5 engins de chantier sur site. 

 
observés (pollen, poussière, pluie chargée de sable, etc.). Au-delà des contrôles visuels ce sont les impacts relevés sur la 
performance qui permettront de lancer ou non les campagnes de nettoyage. 

 
intervention mécanique. 
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III.6 Exploitation 

PARC SOLAIRE DU SÉRANON
une durée minimum de 30 ans mais cette période pourra très bien être 

étendue en fonc
 

III.6.1 Supervision et maintenance électrique du site 

PARC SOLAIRE DU SÉRANON icité, porte une attention toute particulière à la maintenance électrique de 
la centrale. Notre responsable exploitation et maintenance est spécialement dédié à cette tâche
fonctionnement de la centrale possible et ainsi de permettre une production électrique maximale. Une maintenance prédictive 

 Pour ce faire, PARC SOLAIRE DU SÉRANON utilisera un 
technicien local qui se déplacera sur les différentes centrales du secteur. Celui-ci sera supervisé par le responsable O&M, basé 

 

Les principales opérations de maintenance consisteront en : 

 ix-en-Provence) ; 

 

Source : Voltalia 

  ; 
 Un contrôle du fonctionnement des onduleurs ; 
 Un examen des câbles HTA internes au  
 Une analyse par caméra thermique de tous les coffrets de jonction. 

Du matériel de remplacement . Le but de cette 
démarche est de pouvoir inte

 Le technicien 

adéquates pour des travaux de nettoyage des modules, de coupe de la végétation, etc. 

III.6.2 Entretien du site 

sera en charge 
Parc Solaire 

du Séranon est de confier cette mission à des bergers locaux. 
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Exemple de pastoralisme sur le parc solaire du Castelet (Source : Voltalia) 

 

 Faciliter la circulation au sein de la centrale notamment pour effectuer les opérations de maintenance électrique ; 
  par la repousse de la végétation sur 

les premières rangées de modules ; 
  

III.7 Démantèlement et remise en état 

Le démantèlement de la centrale commencera dès la fin de  

Cette opération est prévue contractuellement dans le bail qui lie Parc Solaire du Séranon au propriétaire foncier (commune de Séranon). 

Les principales opérations sont reprises ci-après : 
 Les précautions 

respect des enjeux écologiques (espèces protégées, espèces rares, zones humides, etc.) ; 
  Les clôtures et modules photovoltaïques seront orientés vers les filières de recyclage via les systèmes de collecte appropriés 

ou récupérés en vue de valorisation ; 
 Les massifs en béton des clôtures seront enlevés à la pelle et les ancrages également ; 
 Les câbles seront extraits des tranchées, les postes envoyés au fournisseur du matériel électrique qui se chargera de leur 

 
 Les aménagements seront supprimés avec raclement des matériaux déposés pour les pistes, récupération des caniveaux 

 
 

cela est requis ;  
 Une fois tous les éléments démantelés, ils seront reconditionnés en col

collectes pour être recyclés.  

 de 
modules. 

III.8 Evaluation des impacts flux de CO2 

III.8.1 Données de base  

III.8.1.1 Productivité forestière 
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La productivité forestière est utilisée très largement dans les évaluations de production de biomasse forestière et de stockage de CO2 
dans la suite de cette expertise. Nous avons approché cette notion par le 

d françaises. 

 

Type de peuplement 
Surface 

impactée par 
le projet (ha) 

Surface 
impactée 

par les OLD 
(ha) 

Volumes 
unitaires Pins 

(m3/ha) 

Volume 
total 
(m3) 

Part 
bois 

vre 

Accroissemen
t Pins 

(m3/ha/an) 

0 Pelouses, clairières et zone ouvertes 0,65 1,77 - - 0% - 

PBO Pelouse boisée 0,22 0,23 - - 0% - 

PIN 1 Futaie claire de pin sylvestre 0,01 0,70 60 1 0% 1,0 

PIN 3a Gaulis de pin sylvestre 3,36 2,26 10 34 20% 2,5 

PIN 3b Perchis de pin sylvestre 6,31 0,44 50 316 0% 2,5 

PIN 4 
Futaie jeune de pin sylvestre, station 

médiocre 0,25 0,17 70 17 0% 2,5 

PIN 5 
Futaie jeune de pin sylvestre, bonne 

station 1,86 0,39 130 241 20% 3,0 

PIN 6a 
Futaie irrégulière de pin sylvestre à 

régénération acquise 1,77 0,87 75 132 0% 3,0 

PIN 6b Futaie irrégulière de pin sylvestre 1,68 2,21 75 126 20% 3,0 

PIN 6c Futaie irrégulière claire de pin sylvestre 0,02 0,56 50 1 0% 4,0 

PIN 7 
Futaie adulte de pin sylvestre sur 

station médiocre 0,16 0,17 120 19 0% 2,0 

Total général 
16,29 ha 9,79 ha 

Moyenne : 
71 m3/ha 887  2,6 

 

 

III.8.1.2 Modèles sylvicoles 

Les modèles sylvicoles utilisés dans la suite de 
n-

intervention (gestion conservatoire en îlots de vieillissement) est intégrée à notre analyse. Trois scénarios sont ainsi comparés : 

 Défrichement,  
  
 Gestion conservatoire. 

 
Les modèles sylvicoles, sur une période de 40 ans, correspondent à ceux utilisés au chapitre précédent. Les effets des changements 

entre 
défrichement et les 2 autres scénarios. 
 

Sources fixation de carbone 

- Forêt et carbone, comprendre, agir, valoriser  S. Martel, L. Casset, O. Gleizes, FRANSYLVA  CNPF 2015 
- Carbone et forêts  Réflexions et propositions sur la diversité des filières carbonées forestières, Forêts sauvages, FRAPNA, 

LPO  2015 
- Stock et flux de carbone dans les forêts françaises  J.L. Dupouey  Revue Forestière Française LII  Projet CARBOFOR 
- Séquestration de carbone dans les grands écosystèmes forestiers en France  D. Lousteau INRA - 2004 
- Comparison of the several methods to estimate of the sampling variance from a systematic random sampling : application 
to the French soil monitoring network data  N. Saby et al. - GeoEnv 2014 
- Manuel Martin, 2019, « La carte nationale des stocks de carbone des sols intégrée dans la carte mondiale de la FAO », 
Portail Data Inra, V1 
 

III.8.1.3 Principes 

Nous distinguons dans cette étude, 2 notions : 

 
(dans la biomasse aérienne et dans le sol) ; 
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 les fl
de maturation des sols) et de sorties (liés aux coupes de bois et aux processus de stockage dans les produits bois). 

Le stock de carbone est constitué de : 

 la biomasse des branches et feuillages, 
 la biomasse ligneuse aérienne, 
 la biomasse de la strate arbustive, 
 la biomasse de la litière et du bois mort, 
 la biomasse racinaire, 
 la biomasse du sol. 

 

III.8.2 Estimation du stock de carbone 

La biomasse ligneuse aérienne est calculée à partir du volume bois fort calculé pour chaque type de peuplement. 

Cbiomasse ligneuse  = Volume bois fort x Infra densité x Taux de carbone 

pin sylvestre, 0,42 pour les peuplier) 

Taux de carbone = 0,475 

 

Cbiomasse aérienne  = Cbiomasse ligneuse  x Facte  

 

 

 

 

Facteur  

 

La biomasse des arbustes est calculée à partir des recouvrements et hauteurs moyennes des arbustes 

Cbiomasse arbustive  = Biomasse   x Infradensité x Taux de carbone 

Biomasse genévrier 150 cm =  20 t/ha 

Biomasse chêne vert haut =  50 t/ha 

 

Taux de carbone = 0,475 (Carbofor 2004) 

 

bibliographiques intégrant : 

 
carbone, les épaisseurs de litière sont estimées à partir des prospections de terrain 

 Des valeurs de carbone du sol sont issues de la carte nationale des stocks de carbone (GIS Sol 2017). Cette carte indique 
 

 
On considère également que la biomasse du sol forestier (litière + sol) correspond en moyenne, en France, à 57 % de la biomasse totale. 
Ici, cette proportion est assez élevée et représente exactement de 79 % en moyenne. Ce fort niveau est probablement lié à une estimation 
du stock de carbone du sol nous semblant un peu élevé pour des sols formés sous un boisement récent et localement peu épais. 
Le stock moyen de carbone aérien (bois, branches, feuillages, arbustes) est de 26,8 tonne/ha, à comparer au stock de carbone moyen 
de 59 tonnes de carbone/ha, évalués dans le cadre du programme Carbofor pour les forêts françaises. Ce niveau de stock très faible 

s 
peuplements matures et induit la présence de jeunes peuplements (perchis, gaulis) à la branchaison peu développée. 
 

 Quantité de carbone (tonnes par hectare) 

 C ligneux C branches C racine C arbust C litière C sol 
Carbone 

total 
Carbone 
aérien 

Part sol / 
total 

PIN 1 15,3 9,6 7,2 4,8 11,0 110,0 157,8 29,7 77% 
PIN 3a 4,1 2,5 2,2 4,8 11,0 110,0 134,6 11,3 90% 
PIN 3b 13,3 8,3 6,3 4,8 11,0 110,0 153,6 26,3 79% 
PIN 4 17,6 11,0 8,1 4,8 11,0 110,0 162,4 33,3 74% 
PIN 5 29,6 18,5 12,8 4,8 11,0 110,0 186,7 52,9 65% 
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PIN 6a 16,9 10,6 7,8 4,8 11,0 110,0 161,1 32,3 75% 
PIN 6b 16,0 10,0 7,4 4,8 11,0 110,0 159,1 30,7 76% 
PIN 6c 16,0 10,0 7,4 4,8 11,0 110,0 159,1 30,7 76% 
PIN 7 26,6 16,6 11,7 4,8 11,0 110,0 180,7 48,0 67% 

0 0,0 0,0 0,0 11,9 0,0 110,0 121,9 11,9 90% 
Moyen

ne 
défrich
ement 

13,4 8,4 6,2 5,0 10,4 110,0 153,4 26,8 79% 

 

III.8.3 Estimation du flux de carbone 

Sources :  
 Valade A., Luyssaert S., Bellassen V., Vallet P., Njakou Djomo S., 2017, Bilan carbone de la ressource forestière française. 

Projections du puits de carbone de la filière forêt-bois française et incertitude sur ses déterminants. Rapport final. Mars 2017, Paris. 
ADEME/1260C0056 

 FAO , 2002, La séquestration du carbone dans le sol pour une meilleure gestion des terres 
 DuBus de Warnaffe G., Angerand S., 2020, Gestion forestière et changement climatique, une nouvelle approche de la stratégie 

 
 Jonard M., 2017, Forest soil in France are sequestring substancial amounts of carbon, Science of the total environment 574 

III.8.3.1 Estimation du flux lié au défrichement 

Le défrichement induit :       

 un déstockage total du carbone de la biomasse ligneuse, des branches et feuilles, arbustive et des racines (par coupe, 
évacuation et dessouchage), 

 tion rapide lié à la minéralisation de la matière organique 

photovoltaïque. Ce déstockage est estimé à 40% de la valeur initiale en 30 ans. Il est approché par les écarts connus entre 
labour (à rapprocher des travaux effectués pour la mise en place des panneaux) et non labour, ainsi que des valeurs moyennes 
de taux de carbone dans les prairies et pelouses par rapport aux forêts.  
 

Les Obligations Légales de Débroussaillement induisent : 
 un déstockage de 75 % du carbone de la biomasse ligneuse, des branches et feuilles et arbustive, 
 un déstockage de 50 % de la biomasse racinaire,  
 une réduction du stock de carbone du sol, dont le niveau est estimé à 80 % de la valeur initiale en 30 ans. 

 
Le défrichement induit un déstockage de carbone estimé à 1 497 tonnes de carbone, les Obligations Légales de 
Débroussaillement induisent un déstockage de 563,1 tonnes de carbone, soit un total de 2060,1 tonnes. 
 

 STOCK TOTAL (tonnes de carbone) 
Déstockage 

défrichement 
Déstockage  

OLD  
C 

ligneux 
C 

branches 
C 

racine 
C 

arbust 
C 

litière C sol 
Carbone 

total 

Code type 
                    
-                        -   

                    
-    

                    
-    

                    
-    

                    
-    

                        
-    

                                        
-    

                                               
-    

0 
                    
-                        -   

                    
-    

               
28,8  

                    
-    

             
266,4  

                 
295,2  

                                   
36,3  

                                           
54,8  

PBO 
                    
-                        -   

                    
-    

                  
2,1  

                    
-    

               
49,8  

                   
51,9  

                                   
10,8  

                                             
5,9  

PIN 1 
               

11,0  
                  

6,8  
                  

5,1  
                  

3,4  
                  

7,9  
               

78,5  
                 

112,7  
                                      

1,3  
                                           

37,3  

PIN 3a 
               

22,8  
               

14,3  
               

12,5  
               

26,7  
               

61,9  
             

618,9  
                 

757,0  
                                 

230,5  
                                           

84,0  

PIN 3b 
               

89,5  
               

55,9  
               

42,6  
               

32,1  
               

74,3  
             

742,6  
             1 

036,9  
                                 

552,8  
                                           

22,1  

PIN 4 
                  

7,4  
                  

4,6  
                  

3,4  
                  

2,0  
                  

4,6  
               

46,3  
                   

68,3  
                                   

23,9  
                                             

9,8  

PIN 5 
               

66,7  
               

41,7  
               

28,9  
               

10,7  
               

24,7  
             

247,5  
                 

420,1  
                                 

224,0  
                                           

29,0  

PIN 6a 
               

44,6  
               

27,9  
               

20,6  
               

12,5  
               

29,0  
             

289,7  
                 

424,3  
                                 

167,8  
                                           

48,3  

PIN 6b 
               

62,1  
               

38,8  
               

28,9  
               

18,5  
               

42,8  
             

428,0  
                 

619,2  
                                 

156,8  
                                        

119,8  
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PIN 6c 
                  

9,4  
                  

5,9  
                  

4,4  
                  

2,8  
                  

6,5  
               

64,6  
                   

93,4  
                                      

2,1  
                                           

30,6  

PIN 7 
                  

8,8  
                  

5,5  
                  

3,8  
                  

1,6  
                  

3,6  
               

36,2  
                   

59,5  
                                   

18,1  
                                           

11,9  

0 
                    
-                        -   

                    
-    

               
28,8  - 

             
266,4  

                 
295,2  

                                   
36,3  

                                           
54,8  

0 
                    
-                        -   

                    
-    

               
28,8  - 

             
266,4  

                 
295,2  

                                   
36,3  

                                           
54,8  

            SOMME 
             4 

528,8  
                              1 

497,0  
                                        

563,1  
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III.8.3.2  

 

 
 

 les variations du stock de carbone du sol, liée à un stockage lent en profondeur au cours du vieillissement de la forêt et à des 
déstockages rapides lors des coupes de bois, sont négligées, nous considérerons ici que le stock du sol ne peut que bénéficier 

bone, 
 la part de carbone non ligneux séquestrable (mortalité des racines, chute des feuilles, renouvellement du houppier) est évaluée 

 
 les variations du stock de carbone de la biomasse arbustive liées au vieillissement des arbustes et à la destruction de la strate 

arbustive lors des coupes de bois et aux phases de régénération sont négligées, nous considérerons ici que le stock de la 
strate arbustive est stable ;

 
 

 
 its 

valorisés mais permet de récolter  
 le bois énergie (bois de chauffage) a une durée de cycle carbone de 2 ans après exploitation, les résineux, quels que soit leur 

onale, en pâte à papier ou en bois 
énergie, dans les deux cas, la durée du cycle carbone est proche de 2 ans,  

 dans les zones soumises à Obligations Légales de Débroussaillement, le stock de carbone est considéré comme stable (réduit 
très fortement à la création, la gestion du débroussaillement permettant de maintenir un faible couvert boisé et renouvelant à 
un court pas de temps la strate basse). 

 
 

 
 La mortalité naturelle des arbres est de 0,3%/an (moyenne fra

 ; 
La séquestration en situation de non gestion est constituée du stockage ligneux défalqué de la mortalité et de la part séquestrable du 
stockage non ligneux 
 

III.8.3.3 Note bilan carbone de la centrale de Séranon 

nnes de 
CO2 par an (selon la méthode dite « Simple Adjusted OM »). 

Sur la base de ces éléments, on peut déterminer la durée de fonctionnement du Parc Solaire du Séranon nécessaire pour que la 

30 ans). 

Temps amortissement globale = 

(Déstockage de carbone par le défrichement et OLD + perte de séquestration sur 30 ans)      

  

Temps amortissement globale = (7 600 t/eq CO2 + 1 400 t/eq CO2) / (3 092 t eq CO2 / an) =  2.9 années 

Au niveau de son bilan carbone, le projet du Parc Solaire de Séranon présente ainsi un intérêt bien supérieur au maintien des 16 hectares 
r rapport à la 

durée de vie de la centrale solaire  30 ans. 

On peut étendre le raisonnement en comparant directement la capacité de séquestration annuelle de CO2 de la forêt la par rapport à 
trale solaire : 

2 = 

 Perte de séquestration CO2 annuel 

 

2 = ((1 400 / 40) / 3 073) x 365 = 4 jours 
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     Gestion conservatoire Gestion préconisée par les SRA/SRGS 

 Flux de 
carbone 

(en 
tonnes) 

Stockage 
C 

ligneux/a
n 

Stockage 
C aérien 

non 
ligneux/a

n 

Stockage 
total sur  

 ans 

Part 
séquestrable 

dans 
l'écosystème 

Mortalité 

Flux de 
carbone dans 

le cadre 
d'une gestion 
conservatoire 

Déstockage 
gestion 
années 

2021-2040 

Déstockage 
gestion 

années 2041-
2060 

Flux Carbone : 
Stockage  

Déstockage par 
coupes de bois 

(sur 40 ans) 

0 0,0 - - 0,0 0,1 -0,1 0,0 0,0 0,0 

PBO 0,0 - - 5,3 0,0 5,3 0,0 0,0 5,3 

PIN 1 0,0 0,0 0,2 0,1 0,0 0,3 0,0 0,0 0,3 

PIN 3a 1,8 2,4 96,7 61,6 0,3 131,5 0,0 23,2 108,7 

PIN 3b 3,3 4,5 180,0 101,5 0,9 232,5 33,0 39,6 160,8 

PIN 4 0,1 0,2 7,1 3,4 0,0 8,6 4,1 6,7 -2,2 

PIN 5 1,2 1,6 63,2 25,7 0,4 71,8 41,1 72,1 -41,0 

PIN 6a 1,1 1,5 60,3 73,7 0,3 117,7 0,0 0,0 118,0 

PIN 6b 1,1 1,4 57,5 57,1 0,3 99,0 73,9 0,0 25,4 

PIN 6c 0,0 0,0 1,0 1,0 0,0 1,7 0,0 0,0 1,7 

PIN 7 0,1 0,1 3,6 0,9 0,0 3,6 1,2 4,0 -1,6 
 Moyenn

es 
annuelle

s : 
8,6 t 
C/an 

11,7 t 
C/an    330,3 t C/an 

2,4 t 
C/an 16,8 t C/an 7,5 t C/an 9,4 t C/an 

  Total : 672 t C   376 t C 

 


